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AVERTISSEMENT  

 

 

Le présent document fait partie du Référentiel de Certification NF Equipements Sportifs.  

Celui -ci est composé  :  

V des Règles Générales de la marque NF,  

V des règles de certification NF Equipements Sportifs,  

V de la «  Liste des document s applicables de la marque NF Equipements Sportifs  » et 

du ou des documents qui y sont référencés.  

 

Cet ensemble constitue le Référentiel de Certification au sens du Code de la Consommation.  

 

 

 

 

Le présent Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Envi ronnementale des Bâtiments ï 

« Salle multisports  è, ®labor® par Certiv®a, est prot®g® par le droit dôauteur. 

 

La notice copyright suivante est apposée sur toutes les pages de ce référentiel  :  

 

© Certivéa ï Décembre  200 9 

Guide Pratique du Référentiel pour l a Qualité Environnementale des Bâtiments ï 

« Salle multisports  » 

 



 

 
SOMMAIRE  

 
 

 

 

PARTIE I  : INTRODUCTION  ................................ ................................ .............  5 
 
 

PARTIE II  : TERMINOLOGIE  ................................ ................................ ...........  23  
 

 

PARTIE III  : GUIDE PRATIQUE DE LA QEB ................................ .......................  27  

 
Cible 1 :   Relation du bâtiment avec son environnement immédiat  ....................  29  

Cible 2 :   Choix intégré des produits, système s et procédés de construction  .......  53  

 Cible 3 :  Chantier à faible impa ct environnemental  ................................ ........  78  

 Cible 4 :  Gestion de lô®nergie ................................ ................................ ......  97  

 Cible 5 :  Gestion de lôeau ................................ ................................ ..........  119  

 Cible 6 :  Gestion des d®chets dôactivit®s ................................ .....................  136  

 Cible 7 :  Maintenance -  Pérennité des pe rformances environnementales  .........  147  

 Cible 8 :  Confort hygrothermique  ................................ ...............................  16 5 

 Cible 9  :  Confort acoustique  ................................ ................................ ......  184  

 Cible 10 :  Confort visuel  ................................ ................................ .............  202  

 Cible 11 :  Confort olfactif  ................................ ................................ ...........  221  

 Cible 12 :  Qualité sanitaire des espaces  ................................ ........................  234  

 Cible 13 :  Qualit® sanitaire de lôair ................................ ...............................  244  

 Cible 14 :  Qualit® sanitaire de lôeau ................................ .............................  267  

 
 

PARTIE IV  : GUIDE PRATIQUE DES  INDICATEURS E NVIRONNEMENTAUX DE 

LôOUVRAGE ................................ ................................ ...............................  283  

 

 

 

 





 

G U I D E  P R A T I Q U E  D U  

R E F E R E N T I E L  P O U R  L A  Q U A L I T E  

E N V I R O N N E M E N T A L E  D E S  

B Â T I M E N T S  

SALLE  MULTISPORTS  

 
 

 

 

 

 

 

Partie  I  :  

Introduction   
 

 

 
D é c e m b r e  2 0 0 9



 
INTRODUCTION  

 

 

 

© Certivéa ï Décembre 2009 - mise en application  :  21/12/2009 pour tests  

Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments ï « Salle multisports  » 6/ 302  
Partie I  : Introduction  

  

SOMMAIRE  
 
 
 

 

 
1. CONTEXTE GENERAL  ................................ ................................ ...................  7 
1.1 PRINCIPES  ................................ ................................ ................................ .......  7  

1.2 DOMAINE DôAPPLICATION  ................................ ................................ ................  8  

1.3 REFERENCES NORMA TIVES, REGLEMENTAIRE S ET BIBLIOGRAPHIE  .................  8  

1.4 ORGANISATION DU REFERENTIEL TECHNIQU E ................................ .................  9  

 

2. INDICATEURS ENVIRO NNEMENTAUX DE L'OUVR AGE ................................ ................  11  

 

3. LA QUALITE ENVIRO NNEMENTALE DU BATIME NT (QEB)  ................................ ...........  12  

3.1 PROFIL DE QEB  ................................ ................................ ...............................  12  

3.2 ÉVALUATION DE LA  QEB  ................................ ................................ .................  14  

3.3 PRINCIPE D'AGREG ATION  ................................ ................................ ..............  15  

3.4 COHERENCE GLOBAL E DU PROJET  ................................ ................................ ..  19  

 

4. LE REFERENTIEL DU  SYSTEME DE MANAGEMENT DE L'OPERATION (SMO)  ..................  21  

4.1 STRUCTURE DU REF ERENTIEL DU SMO  ................................ ...........................  21  

4.2 LE SMO, «  COLONNE VERTEBRALE  » DE LA DEMARCHE HQE ®  ........................  21  

4.2 LE SMO, UN OUTIL  POUR ATTEINDRE LA QE B ................................ .................  22  

 

 
 



 
INTRODUCTION  

 

 

 

© Certivéa ï Décembre 2009 - mise en application  :  21/12/2009 pour tests  

Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments ï « Salle multisports  » 7/ 302  
Partie I  : Introduction  

  

 

1. C ONTEXTE GENERAL  

La mise en îuvre et le respect du pr®sent r®f®rentiel technique rel¯ve dôune d®cision du ma´tre 

dôouvrage qui souhaite b®n®ficier du droit dôusage de la marque ç NF Equipements Sportifs  ï 
Démarche HQE ® ».  

1.1 Principes  

Un ma´tre dôouvrage commande la construction ou lôadaptation de b©timents, ou g¯re leur 

utilisation . Ceux -ci, du fait des ressources consommées, des émissions, des effluents et des 
d®chets produits, ont un impact sur lôenvironnement, quelle que soit la phase de vie du bâtiment 
(réalisation, exploitation, adaptation, déconstruction).  

Le ma´tre dôouvrage doit g®rer et diriger ses propres services et ses prestataires (ma´tres dôîuvre, 
entreprises, etc.) afin de r®duire lôimpact environnemental de ses op®rations, et dôassurer le 
confort et la sant® des personnes concern®es par lôop®ration. 

La Haute Qualité E nvironnementale se définit comme étant une démarche de management de 
projet visant ¨ obtenir la qualit® environnementale dôune op®ration de construction ou de 
réhabilitation.  

Lôobtention des performances environnementales de l'ouvrage est autant une question de 
management environnemental quôune question architecturale et technique. Une des m®thodes les 
plus fiables pour y parvenir est de sôappuyer sur une organisation efficace et rigoureuse du projet. 
C'est pourquoi le référentiel technique de certification  est structuré en deux volets permettant 

d'évaluer les performances atteintes sur les deux éléments structurants de la démarche HQE® :  

Á le référentiel du Système de Management de l'Opération (SMO) pour évaluer le 
management environnemental mis en  îuvre par le maître d'ouvrage  ;  

Á le référentiel de la Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB) pour évaluer la 
performance architecturale et technique de l'ouvrage.  

De plus, ces performances environnementales font lôobjet dôun affichage particulier, bas® sur des 
indicateurs environnementaux de lôimpact du b©timent, en cours de d®veloppement normatif et 

international.  

La mise en îuvre dôun Syst¯me de Management dôOp®ration permet de d®finir la Qualit® 
Environnementale vis®e pour le b©timent et dôorganiser lôop®ration pour lôatteindre, tout en 
ma´trisant lôensemble des processus op®rationnels li®s ¨ la programmation, la conception et la 
r®alisation de lôouvrage. 

La Qualité Environnementale du Bâtiment se structure, quant à elle, en 14 cibles (ensembles de 

préoccupation s), quôon peut regrouper en 4 familles  :  

Site et construction  
Cible n°1 : Relation du bâtiment avec son environnement immédiat  

Cible n°2 : Choix intégré des produits, systèmes et procédés de construction  
Cible n°3 : Chantier à faible impact environnemental  

Gestion  
Cible n°4 : Gestion de l'énergie  

Cible n°5 : Gestion de l'eau  
Cible n°6 : Gestion des déchets d'activités  
Cible n°7 : Maintenance ï Pérennité des performances environnementales  

Confort  
Cible n°8 : Confort hygrothermique  
Cible n°9 : Confort acousti que  
Cible n°10 : Confort visuel  

Cible n°11 : Confort olfactif  
Santé  

Cible n°12 : Qualité sanitaire des espaces  
Cible n°13 : Qualité sanitaire de l'air  

Cible n°14 : Qualité sanitaire de l'eau  
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1.2 Domaine dôapplication 

Le référentiel technique permet d'éva luer une opération donnée, construction neuve ou 
réhabilitation lourde, pour des équipements sportifs conçus pour le sport, couverts et fermés 
pouvant accueillir plusieurs sports sans modification structurelle profonde du bâtiment, dont au 
moins lôun des sports suivants  : basket -ball, volley -ball, handball, badminton, tennis  ; ayant au 
moins un classement ERP de type X  ; comportant éventuellement des salles annexes spécialisées 

ou semi -spécialisées et éventuellement des espaces extérieurs de pratique sporti ve.  

Il peut °tre utilis® par les acteurs d'une op®ration ¨ partir de lôintention de r®aliser lôop®ration 
jusqu'à sa livraison. Les phases opérationnelles concernées par cette certification sont donc la 
programmation, la conception et la réalisation.  

La pha se dôexploitation de lôouvrage nôest pas trait®e dans le pr®sent r®f®rentiel, car elle nôentre 

pas dans le champ de cette certification 1. Cependant, le présent référentiel présente des éléments 
(notamment des documents) qui permettent de faciliter lôobtention effective des performances 

environnementales d e l'ouvrage après la livraison.  

Chaque opération immobilière étant un prototype, le contexte, le programme et les acteurs varient 
selon les op®rations. Toutefois, lorsque le ma´tre dôouvrage d®cide dôappliquer la démarche HQE® à 
lôensemble de ses op®rations, il lui est possible de mettre en place un syst¯me de management 
environnemental (SME) en conformité avec la norme ISO 14001  et le Guide dôapplication de lôISO 
14001 "Système de management environnemental " publié par AFNOR (GA P 01 -030, voir référence 
ci-après).  

1.3 Références normatives, réglementaires et bibliographie  

Le présent référentiel ne se substitue pas aux exigences d'ordre législatif, réglementaire ou 
normatif en vigueur que le maître d'ouvrage et ses partenaires doivent par ailleurs connaître, 

maîtriser et appliquer.  

Les documents suivants ont servi de référence pour la rédaction de ce référentiel technique  :  

Le référentiel «  NF Bâtiments Tertiaires ï Démarche HQE ® » bureau et enseignement  millé sime 
200 8. 

ADEME. Qualité environnementale des bâtiments -  Manuel à l'usage de la maîtrise d'ouvrage et des 
acteurs du bâtiment. Avril 2002.  

ADEME. Démarche HQE ®  -  Livret de bord dôop®ration - Grille dô®valuation. Mars 2002. 

Union HLM/AFAQ/CSTB -  Référenti el QUALIMO ®  -  Management des processus de réalisation 
opérationnels en maîtrise d'ouvrage locative ï 3 mai 2001.  

FNPC/AFAQ/CSTB -  Référentiel QUALIPROM ®  -  Management des processus de réalisation 
opérationnels en promotion -construction ï 25 Janvier 2005.  

UNSFA/AFAQ/CSTB ï Référentiel MPRO ®  ARCHITECTE ï Management des processus de réalisation 
opérationnels architecte ï 26 novembre 2001.  

Association HQE ®  -  Référentiel du système de management environnemental pour le maître 
d'ouvrage concernant des opérations d e construction, adaptation ou gestion des bâtiments ï 
Novembre 2001.  

Association HQE ®  -  Référentiel des caractéristiques HQE ®  ï Définition Explicite de la Qualité 
Environnementale -   Novembre 2001.  

Code des marchés publics.  

Recommandation T2 -99 de la Commi ssion centrale des marchés.  

Recommandation n°T2 -2000 de la Commission centrale des march®s, aux ma´tres dôouvrage 
publics, relative à la gestion des déchets de chantier.  

AFNOR -  Norme NF P01 -010 "Qualité environnementale des produits de construction ï Décl aration 
environnementale et sanitaire des produits de construction" ï Décembre 2004.  

                                                 
1 La phase dôexploitation pr®sente en effet des caract®ristiques qui n®cessitent la r®daction dôun r®f®rentiel sp®cifique en cours 
de développement. 
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AFNOR ï Norme NF P01 -020 -1 "Qualité environnementale des produits de construction -  Partie 1 : 
Cadre méthodologique pour la description et la caractérisation des performan ces 
environnementales et sanitaires des bâtiments" ï Mars 2005.  

AFNOR -  Norme NF EN ISO 14001   « Systèmes de management environnemental ï Exigences et 
lignes directrices pour son utilisation  ». Décembre 2004.  

AFNOR. Norme NF  EN ISO  14031 -  Management envi ronnemental -  Évaluation de la performance 
environnementale -  Lignes directrices. Mars 2000.  

AFNOR, «  Management de lôenvironnement », Tome 1 «  SME et audits  », Tome 2 «  Management 
environnemental des produits  », Recueil de normes et réglementation environ nement, 4è édition, 

2001.  

Guide dôapplication GA P 01-030, «  Système de management environnemental -  Qualité 
environnementale des bâtiments -  Système de management environnemental pour le maître 
d'ouvrage : opérations de construction, adaptation ou gestio n des bâtiments -  Cadre de conception 

et de mise en îuvre pour la d®marche HQEÈ », AFNOR, juin 2003.  

Lorsque des r®f®rences sp®cifiques n®cessitent dô°tre mentionn®es, elles sont cit®es directement 
dans les autres chapitres de ce référentiel, en particulie r dans la partie traitant de lô®valuation du 

projet selon les 14 cibles de QEB.  

1.4 Organisation du référentiel technique  

 
1.4.1 Présentation générale  

 
Le référentiel technique de certification est composé  :  

o du R®f®rentiel du Syst¯me de Management de lôOp®ration,  
o du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments,  
o du présent Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des 

Bâtiments.  

 
Le R®f®rentiel du Syst¯me de Management de lôOp®ration 
Ce référentiel présente les exigences qu 'un syst¯me de management de lôop®ration doit satisfaire 
pour être conforme à la démarche HQE ® .  
 
Le Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments  
La PARTIE I détaille les  modalit®s dô®valuation de la qualit® environnementale du ou des b©timents 

objets de lôop®ration, selon les 14 cibles de QEB,  
 
La PARTIE II est constitu®e des indicateurs environnementaux de lôouvrage, document permettant 
un affichage, en sortie des référentiels de certifications, des principaux indicateurs 
environnementaux de  lôouvrage. Pour cette version 0, ce documen t est donné à titre indicatif.  
 
Ces deux référentiels sont complémentaires et constituent la base exigentielle commune à 

lôauditeur et ¨ la partie audit®e, et cela ¨ trois ®tapes cl®s de lôop®ration : fin de prog rammation, fin 
de conception, livraison.  
 
Le Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments.  
La présente PARTIE I (Introduction) présente les fondamentaux de la démarche et introduit les 
notions de base du référentiel techniqu e de certification.  

 
La PARTIE II (Terminologie) qui fournit toutes les définitions utiles.  
 
La PARTIE III (Guide pratique de la QEB) est un document permettant dôutiliser au mieux le 
Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments , et de donne r toutes les informations 
utiles (r®glementations, r®f®rences, r¯gles dôapplication des exigences, enjeux des pr®occupations, 
etc.).  

 
La PARTIE IV (Guide pratique des indicateurs environnementaux de lôouvrage) est un document 

permettant dôutiliser au mieux les indicateurs environnementaux de lôouvrage. 
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1.4.2 Présentation détaillée des documents de QEB et indicateurs  

Chaque cible, ainsi que les indicateurs, font lôobjet :  

- dôun document de tableaux dô®valuation contenant les exigences ;  

- dôun guide pratique, contenant tous les ®l®ments n®cessaires ¨ lôutilisation et lô®valuation 
du projet.  

Le document de tableaux dô®valuation comporte  :  

Pour chaque cible  :  

Á la structure de la cible  
Présentation de la structure des sous -cibles.  

Á le tableau dô®valuation globale de la cible  
Pr®sentation de tableau dô®valuation de la cible. 

Á les tableaux dô®valuation des pr®occupations, en sous- cibles.  
Présentation, par sous -cible, des exigences du référentiel.  

Pour les indicateurs  :  

Á le tableau dô®valuation des contributeurs ¨ lôindicateur  

Á lôaffichage provisoire de lôindicateur 

Le guide pratique  comporte  :  

Pour chaque cible  :  

Á Introduction  
Présentation des enjeux environnementaux liés à la cible et des préoccupations majeures 

associées : annonce de la structure de la cible.  

Á Structure  de la cible  
Présentation, par sous -cible  :  
-  Des enjeux environnementaux  liés à la sous -cible  
-  Des préoccupations détaillées  : but de chaque préoccupation, description et 
explicitation des exigences par niveaux, exemples de dispositions permettant de rép ondre 
aux exigences, références, etc.  

Á Interactions avec les autres cibles  
Liste des autres cibles sur lesquelles la cible impacte, qui impactent la cible, ou qui ont un 
lien thématique avec la cible concernée sans que ce lien soit formalisé dans le référen tiel. 
Ces interactions peuvent aider aux arbitrages pour la hiérarchisation des cibles, ou pour les 
équilibres entre cibles dans les choix de conception (cf. §3.5).  

Á Interactions avec le SMO  

Éléments du SMO liés à la cible concernée, par exemple parce qu'il s conditionnent les 

données d'entrée de la cible (analyse du site par exemple), ou bien parce qu'ils sont les 
garants de la pérennité de la performance de la cible (documents remis à l'exploitant par 
exemple), etc.  

Á Références complémentaires  
Bibliographie,  sources d'informations ayant été utiles dans la rédaction de la cible, ou 
permettant d'approfondir la thématique.  

Pour les indicateurs  :  

Á Introduction  
Présentation des principes.  

Á Présentation du principe du calcul des indicateurs selon la norme  
Définition des contributeurs, matrice de lôimpact environnemental de lôouvrage, m®thode 
générale de calcul, calcul des flux et des impacts.  

Á Pour chaque indicateur retenu  

Présentation de chaque contributeur retenu  : but de chaque contributeur, description et 
explicita tion des calculs, préoccupations concernées dans le référentiel, etc.  
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2. L ES INDICATEURS ENVIR ONNEMENTAUX DE LôOUVRAGE  

Les nouveaux  référentiels de certification «  NF Bâtiments Tertiaires ï Démarche HQE®  » sont 
désormais conçus  en anticipant les prochaine s évolutions normatives et internationales des 
M®thodes dôEvaluation de la Qualit® Environnementale des B©timents. Le présent référentiel «  NF 

Equipements Sportifs ï Démarche HQE®  » -  Salle multisports entre également dans cette 
d®marche dôanticipation. 
 
En effet, la norme NF P 01 020 -3 Evaluation des performances environnementales dôun b©timent ï 
description du r®sultat de lô®valuation, de la m®thode dô®valuation et de leurs d®clinaisons ¨ 
diff®rentes ®tapes dôun projet, a constitué la trame de développeme nt de cette nouvelle partie des 
r®f®rentiels. Cette logique dôindicateurs fait ®galement lôobjet de travaux internationaux au travers 

de la SB Alliance. Cette alliance, a pour but de faire collaborer les différents organismes 

certificateurs internationaux afin quôils mettent au point un noyau de r®f®rents et dôindicateurs 
environnementaux communs de lôimpact du b©timent (voir www.sballiance.org ).  
 
Le but de ces travaux est dôafficher les performances des b©timents sur des indicateurs et des 
m®thodes de calcul reconnues de fa­on internationale. Il sôagit donc ici dôun premier pas vers cet 

objectif.  

Lors de la future mise ¨ jour de lôensemble des r®f®rentiels de certification ç NF Bâtiments 
Tertiaires ï Démarche HQE®  » et «  NF Equipements Sportifs ï Démarche HQE®  », les 6 
indicateurs retenus par la SB Alliance ainsi que la méthode pour les calculer seront introduits dans 
les référentiels.  
Les 6 indicateurs retenus sont les suivants  :  
Å « Green house gas emission  » (émiss ions de gaz à effet de serre)  

Å « Energy  è (consommation dô®nergie primaire) 
Å « Water  è (consommation dôeau) 
Å « Wastes  » (quantité de déchets)  

Å « Thermal comfort  »  (confort thermique)  
Å « Indoor air quality  è (qualit® dôair int®rieur) 

 
Les 4 premiers indicateur s sont repris dans la partie II du présent référentiel sous leur forme 

actuelle basée sur la norme française NF P 01 020 -3.  

En effet, en lôattente de la finalisation des travaux de la SB Alliance, la m®thode retenue pour le 
moment dans le calcul des indic ateurs environnementaux est basée sur la norme NF P 01 020 -3. La 
méthode générale développée dans cette norme doit conduire à une présentation synthétique des 
r®sultats, sous forme de tableau affichant lôensemble des indicateurs d®finis par la norme :  

Entr ants  

Á Consommation de ressources énergétiques non renouvelables (en kWhep)  
Á Epuisement des ressources (en kg eq Antimoine)  
Á Consommation dôeau (en m3)  

Á Consommation de foncier (en m²)  

Sortants  

Á Biodiversité  
Á Pollution de lôeau (en m3 dôeau pollu®e) 

Á Eutrophisatio n (en kg eq PO 4
2-)  

Á Pollution de lôair (en m3 dôair pollu®) 
Á Changement climatique (en kg eq -CO2)  
Á Acidification atmosphérique (en kg eq -SO2)  
Á Formation dôozone photochimique (en kg eq-C2H4)  
Á Destruction de la couche dôozone stratosph®rique (en kg CFC eq-R11)  
Á Production de déchets (en tonnes ou en kg)  

o Dangereux  
o Non dangereux  
o Inertes  

o Radioactifs  
 

http://www.sballiance.org/


 
INTRODUCTION  

 

 

 

© Certivéa ï Décembre 2009 - mise en application  :  21/12/2009 pour tests  

Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments ï « Salle multisports  » 12 / 302  
Partie I  : Introduction  

  

Ces indicateurs environnementaux de lôimpact du b©timent sont pris en compte dans tous les 
nouveaux référentiels, par le biais de la partie II «  Indicateurs environnemen taux de lôouvrage » 
des diff®rents R®f®rentiels pour la Qualit® Environnementale des B©timents sectoriels. En lô®tat 

actuel des connaissances, seule une partie des indicateurs de la norme sont inclus dans les 
référentiels, eux -mêmes alimentés par une parti e seulement des contributeurs à chaque indicateur. 
Cette liste sera développée au fur et à mesure des avancées normatives et internationales.  
 
Dans le pr®sent r®f®rentiel, seuls 4 indicateurs, jug®s prioritaires, sont pour lôinstant 
retenus  :  

Á Consommation de ressources énergétiques non renouvelables (en kWhep)  
Á Consommation dôeau (en m3 )  
Á Changement climatique (en kg eq - CO2 )  
Á Production de déchets (en tonnes)  

Les autres indicateurs ne seront pas évoqués dans ce présent document.  

La logique mise en place dans les nouveaux référentiels de certification est de calculer, dans les 
cibles, les différents éléments nécessaires au calcul des indicateurs.  

 
Ainsi, pour lôindicateur ç consommation de ressources énergétiques non renouvelables  », deux 
contributeurs sont dir ectement calculés dans les cibles des référentiels  : le contributeur 
« consommation dô®nergie » liée aux postes réglementaires (ou aux postes liés au bâti, au choix du 
ma´tre dôouvrage) est calcul® dans la cible 4 (Gestion de lô®nergie), et le contributeur « contribution 
des matériaux et produits de construction  », est calculé en cible 2. Les autres contributeurs de cet 
indicateur ne peuvent pas être calculés actuellement, faute de méthodes de calcul reconnues. Ils 

sont donc simplement donnés pour informati on dans les référentiels.  
Lôindicateur ç consommation de ressources énergétiques non renouvelables  » est donc, à ce stade 
de développement, la somme des deux contributeurs ci -dessus.  
 
Les différents indicateurs seront affichés en annexe des certificats dél ivrés, sans constituer pour 
autant pour le moment des caractéristiques certifiées.  

 
Les référentiels étant évolutifs et millésimés, ces affichages seront affinés pour correspondre 
parfaitement aux indicateurs tels quôils auront ®t® d®velopp®s ¨ terme. 
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3.  LA QUALITE ENVIRONNEM ENTALE DU BATIMENT ( QEB)  

3.1 Profil de QEB  

3.1.1 Niveaux de performance associés aux cibles de QEB  

La Qualité Environnementale du Bâtiment est déclinée en 14 cibles (cf § 1.1) représentant des 
enjeux environnementaux pour une opératio n de construction ou de réhabilitation. Ces 14 cibles 
sont elles -mêmes déclinées en sous -cibles, représentant les préoccupations majeures associées à 

chaque enjeu environnemental, puis en préoccupations élémentaires.  

La performance associée aux cibles de Q EB se décline selon 3 niveaux  :  

Á BASE :  niveau correspondant à la performance minimum acceptable pour une opération 
HQE® . Cela peut correspondre à la réglementation si celle -ci est suffisamment exigeante 
sur les performances de l'ouvrage, ou à défaut à la p ratique courante.  

Á PERFORMANT :  niveau correspondant à de bonnes pratiques.  

Á TRES PERFORMANT :  niveau calibré par rapport aux performances maximales constatées 

dans des op®rations ¨ haute qualit® environnementale, tout en veillant ¨ ce quôil reste 
atteignabl e.  

 

3.1.2 Représentation du profil de QEB  

Les performances environnementales et sanitaires de l'ouvrage sont illustrées à travers le profil de 
la QEB : ce profil identifie le niveau de performance visé ou obtenu (selon la phase à laquelle on se 
situe) pou r chaque cible.  

 

3.1.3 Exigences relatives au profil de QEB  

Lôattribution du certificat est subordonn®e ¨ lôobtention dôun profil minimum sur les 14 cibles : 
 

     

Très performant  
    

 Minimum : 3 cibles    

Performant  
    

  Minimum : 4 cibles   

Base  
    

   Maximum : 7 cibles  

     

 
Ce profil de QEB est propre à chaque contexte, donc à chaque opération, et sa pertinence doit être 
justifiée à partir (cf §1.1 du référentiel du SMO) :  
Á des enjeux de QEB du ma´tre dôouvrage ;  
Á des options fonctionnelles  ;  

Á des atouts et contraintes du site  ;  
Á des exigences légales et réglementaires;  
Á des besoins et attentes des parties intéressées  ;  
Á de lô®valuation des co¾ts. 

Au cours de lôop®ration, le profil peut, dans une certaine mesure, se trouver modifi®, mais cela doit 
°tre justifi® de fa­on coh®rente par le ma´tre dôouvrage, notamment par rapport ¨ des opportunit®s 
ou des contraintes non identifi®es jusquôalors. Cependant, il est n®cessaire que le profil modifi® soit 

conforme au profil minimum, et que le maître d'ouvra ge s'engage sur ce nouveau profil (cf §1.2 et 
§ 3.3 du SMO).  

Remarque importante :  

- Dans tous les cas, la cible n°04 «  Gestion de lô®nergie » doit être traitée au 
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niveau Performant ou Très Performant (pour les bâtiments ou parties de 
bâtiments devant respec ter la Règlementation Thermique en vigueur).  

3.2 Évaluation de la QEB  

3.2.1. En quoi cela consiste ?  
Lô®valuation de la QEB est le processus qui permet de v®rifier, ¨ diff®rentes ®tapes de lôop®ration 
de construction, que le profil environnemental visé est  atteint. Pour cela, il convient de confronter 

les caractéristiques du projet avec les exigences de QEB applicables au profil visé. Cette évaluation 
doit °tre effectu®e par les acteurs de lôop®ration, sous la responsabilit® du ma´tre dôouvrage et doit 
être  basée sur la partie I du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments.  

L'évaluation de la QEB consiste donc à s'assurer que les caractéristiques du projet répondent aux 
critères d'évaluation de la QEB. Cette satisfaction des exigences de QEB  peut se manifester de 
deux  façons  :  

- soit le critère est évaluable à l'étape considérée, auquel cas l'évaluation consiste à comparer sa 

valeur pour l'opération à la valeur de référence (partie III du présent référentiel) ;  

- soit le critère n'est pas évaluab le à l'étape considérée, et dans ce cas l'évaluation consiste à 
vérifier que des exigences sont formulées pour les phases ultérieures du processus de 
construction. Le niveau de détail de ces exigences est fonction du niveau de performance visé, et 
des exig ences du référentiel de la QEB.  

NOTE : Exemple avec le calcul de la consommation d'énergie (coefficient C)  

Le coefficient C n'est pas un paramètre calculable en phase de programmation. Cependant, si aucune exigence n'est 

formulée sur ce paramètre à l'atten tion des ®quipes de ma´trise d'îuvre, il est probable que la performance atteinte sur 

ce coefficient en fin de conception ne permette pas d'atteindre le niveau de performance visée par le maître d'ouvrage 

sur la cible 4 "Gestion de l'énergie". Aussi, l'éva luation en phase programme consistera à s'assurer qu'une exigence 

quantitative est définie sur le paramètre C et que cette exigence permet d'atteindre le niveau visé sur la cible 

concernée.  

Ainsi, l'évaluation de la QEB doit être basée sur des éléments jus tificatifs, qu'ils soient qualitatifs 

(description des dispositions retenues issues des documents opérationnels  : descriptifs, éléments 
graphiques, ®tudes, etc.) ou quantitatifs (m®thodes dô®valuation utilis®es, logiciels, notes de calcul, 
relevés de mesur e, etc.).  

NOTE : Il incombe donc aux acteurs de l'opération de planifier ces étapes d'évaluation de la QEB (cf §2.1 du référentiel 

du SMO) au regard de leur propre organisation et du contexte de l'op®ration.  Les 3 interventions de lôauditeur n'ont pas 

pou r vocation d'évaluer la QEB mais de vérifier l'évaluation de la QEB réalisée sous la responsabilité du maître 

d'ouvrage.  

Au regard de ces interventions, il convient que l'évaluation de la QEB soit réalisée (cf §3.2 du référentiel du SMO) à 

lôune et/ou lôautre des phases suivantes :  

Á avant la consultation de la ma´trise d'îuvre (notamment lorsque le projet suit le d®roulement classique de la loi 
MOP) : pour s'assurer que les documents de programmation comprennent tous les éléments qui lui seront 

nécessaires p our proposer un projet atteignant la performance environnemental visée.  

Á avant le dépôt de permis de construire : pour s'assurer que les lignes directrices du projet (qui ne pourront que 

peu évoluer dans la suite des études) atteignent ou permettront d'att eindre le profil de QEB visé en fin de 

conception.  

 

L'évaluation de la QEB doit également être réalisée à ces deux moments :  

Á en fin de conception, pour garantir que le projet qui va être mis en chantier atteint bien le profil de QEB visé ;  

Pour ce faire, l 'évaluation consiste à voir dans quelle mesure :  

ü les dispositions architecturales et techniques satisfont les exigences de la partie III du présent référentiel 
permettant d'atteindre le profil de la QEB visé, d'une part,  

ü les documents de conception et les pièces marchés comprennent tous les éléments permettant à l'entreprise de 
mettre en îuvre le projet, d'autre part. 

Á en fin de chantier, pour s'assurer que l'ouvrage livré atteint le profil de QEB visé. 

 

3.2.2. Principe d'équivalence  

Compte tenu de la variét é des solutions techniques et architecturales qui contribuent à la QEB, 
dont on ne peut pas présager a priori, et afin de promouvoir les innovations, les acteurs de 
lôop®ration peuvent appliquer, pour les niveaux Performant et Très Performant, un « princip e 
dô®quivalence ».  

Cela consiste ¨ proposer, en la justifiant, une m®thode alternative dô®valuation, bas®e sur dôautres 
critères d'évaluation que ceux de la partie I du Référentiel pour la Qualité Environnementale des 
Bâtiments , mais répondant à la même pr éoccupation. Ce principe complique la vérification de 

lô®valuation (mise ¨ contribution dôun expert pour valider lôapproche) mais donne de la souplesse 
au référentiel.  
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3.3 Principe dôagr®gation 

3.3.1 M®thodologie du nouveau principe dôagr®gation au niveau TP  
 
Il est important, dans le cadre du d®veloppement des indicateurs d®crit au paragraphe 2, dôavoir 
un principe dôagr®gation, qui tient compte de la place centrale de ces futurs indicateurs 
environnementaux de lôimpact du b©timent, mais ®galement de donn®es scientifiques ou 

de dires dôexperts reconnus.  
 
Les pr®occupations traitant particuli¯rement des indicateurs environnementaux de lôouvrage 
doivent obligatoirement être atteintes pour que le niveau TRES PERFORMANT concerné soit attribué 
sur la cible.  
Celles-ci donnent accès au plus grand nombre de points sur chaque cible concernée. Ce nombre de 
points sert de référence (relative à chaque cible) pour calibrer le nombre de points des autres 

préoccupations TP.  
 
De cette fa­on, le syst¯me dôagr®gation au niveau TP sôappui sur  les indicateurs 
environnementaux de lôimpact du b©timent.  
 
Pour les cibles ou aucun indicateur commun nô®merge encore, les travaux de d®veloppement, en 
groupes de travail regroupant  : experts des diff®rents secteurs, bureaux dô®tudes sp®cialisés, 

consultants, ma´tres dôîuvre, ma´tres dôouvrage, etc., ont ainsi permis de hi®rarchiser le nombre 
de points attribués à chaque préoccupation en fonction de  :  

-  leur impact environnemental constaté de façon opérationnelle,  
-  la contribution relative de  chacune des pr®occupations faisant lôobjet de points. 

 
Ce travail a été réalisé systématiquement au cours du développement des référentiels, pour 

constituer une hiérarchisation, propre à chaque cible, tenant compte des deux points ci -dessus.  
 

Ce système, transitoire, sera bien entendu affiné pour la prochaine révision, au fur et à mesure que 
nous progresserons dans la quantification des impacts, puis sera abandonné lorsque nous aurons 
les moyens de calculer tous les contributeurs dôimpacts. 

3.3.2 Principe dôagr®gation au niveau des cibles 
 

En tenant compte de tous ces param¯tres, le principe dôagr®gation retenu est le suivant :  
 
Niveau BASE  :  Toutes les préoccupations de BASE sont satisfaites.  
Niveau PERFORMANT  :  Toutes les préoccupations de BASE et PERFORM ANT sont satisfaites.  
Niveau TRES PERFORMANT  :  Toutes les préoccupations de BASE et PERFORMANT sont 
satisfaites, et un seuil de POINTS est atteint.  
Ce seuil de points peut être soumis à conditions complémentaires, pour tenir compte notamment 

de la prédomin ance des indicateurs environnementaux développés par la norme et les travaux 
internationaux.  

 
Il sôagit donc bien de conserver un syst¯me de seuils, ¨ tous les niveaux de lô®valuation.  
 
Ce principe dôagr®gation permet toutefois, pour les op®rations faisant des efforts particuliers ou 

innovants, de valoriser leurs efforts en ouvrant lô®chelle dô®valuation au-delà du seuil nécessaire à 
lôobtention du niveau TRES PERFORMANT. 
 
Enfin, ce principe dôagr®gation permet dôapporter de la souplesse, et dôouvrir le champ des 
possibles pour atteindre le seuil TRES PERFORMANT.  
 
Les points distribués dans chaque cible ne sont en aucun cas agrégés pour donner une 

note globale au projet, cela étant fondamentalement en opposition avec le concept de 
profil. De plus, cela ser ait environnementalement incorrect puisque cela supposerait une 
pond®ration de lôimpact des cibles entre elles, côest- à- dire une hiérarchisation des 
impacts environnementaux eux -m°mes sur laquelle aucun consensus nôexiste 

actuellement.  
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3.3.3 Principe déta illé  
 
Lô®valuation des cibles se fait, dans le cas courant, de la fa­on suivante :   

 

CIBLE 6  
 

EVALUATION  

         

BASE   Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

PERFORMANT   Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  

         

TRES  

PERFORMANT  

 Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  
+  

3  POINTS  

   

  NOMBRE DE POINTS DISPONIBLES SUR LA CIBLE  

  10  

 

Dans le cas présent, si le niveau TP est visé sur la cible,  il faudra obtenir a minima 3 points  sur les 

10 points dis ponibles sur lôensemble de la cible, sans condition particulière.  

Certaines cibles présentent des particularités imposant des conditions complémentaires qui sont 
décrites directement dans chaque cible concernée.  

Ces conditions complémentaires peuvent être un niveau de points à atteindre  :  

- sur chaque sous -cible au niveau TP  ;  

- sur une préoccupation,  

- sur une exigence dôune pr®occupation, 

- par rapport au site et/ou au projet , 

- par espaces, lorsque la cible est découpée en différents espaces (cibles 9 et 
10  par ex emple ) , 

- selon le contexte (cible 1).  

Le tableau peut donc prendre les formes ci -dessous  :  

Condition sur une(des) sous cible(s) au niveau TP  
 

CIBLE 3  
 

EVALUATION  

         

BASE   Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

PERFORMANT   Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  

         

TRES  

PERFORMANT  

 Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  
+  

15 POINTS  
dont 8 sur la sous cible 3.1  

 

   

  NOMBRE DE POINTS DISPONIBLES SUR LA CIBLE  

  35  

 

Dans ce cas, si le niveau TP es t visé sur la cible, parmi les 15  points à obtenir, il faudra aller en 
chercher au moins 8 sur la sous cible 3.1. Les 7 points restants peuvent être obtenus sans 

condition.  
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Condition sur une préoccupation   
 

CIBLE 4  
 

EVALUATION  

         

BASE   Toutes le s préoccupations niveau B satisfaites  

         

PERFORMANT   Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  

         

TRES  

PERFORMANT  

 Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  
+  

15  POINTS  
dont  

5 sur la préoccupation 4.2.1  

   

  NOMBRE D E POINTS DISPONIBLES SUR LA CIBLE  

  30  

Dans ce cas, si le niveau TP est  visé sur la cible, parmi les 15  points à obtenir, il fau dra aller en 

chercher au moins 5 sur la préoccupation 4.2.1.  Les  points restants peuvent être obtenus sans 
condition.   

 

Cond ition sur une exigence   

Ce cas ne concerne que la cible 2  :  
 

CIBLE 2  
 

EVALUATION  

         

BASE   Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

PERFORMANT   Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  

         

TRES  
PERFORMANT  

 Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  
+  

15  POINTS  
dont  

2 POINTS sur la préoccupation 2.3.1  
 

   

  NOMBRE DE POINTS DISPONIBLES SUR LA CIBLE  

  4 5  

 

Les 2 points à aller c hercher sur la préoccupation 2.3 .1 devront obligatoirement être obtenus . 
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Condition par espaces  

 
 

CIBLE 9  
 

EVALUATION  

         

BASE   Toutes les préoccupations niveau B satisfaites  

         

PERFORMANT   Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  

         

TRES  
PERFORMANT  

  
Toutes les préoccupations niveau B et P satisfaites  

+  
nombre minimum de POINTS requis par espace  

Dont  
Les points de la pr®occupation 9.2.4 marqu®s dôun 

ast®risque sôils sont applicables 

   

  NOMBRE DE POINTS DISPONIBLES SUR LA CIBLE  

  25  

 
 

3.3.4 Applicabilité  

Il convient dô®voquer ici lôapplicabilité des préoccupations. Parfois, certaines préoccupations 

peuvent sôav®rer sans objet ; la raison doit être évidente ou, à défaut, justifiée par les spécificités 
de lôop®ration. Dans ce cas, la pr®occupation est ignor®e, on m¯ne lô®valuation comme si elle 
nôexistait pas. 

 

 

3.4  Cohérence globale du projet  

Indépendamment du respect des exigences spécifiées pour chaque cible de QEB, le maître 
dôouvrage et ses partenaires devront assurer la coh®rence et la qualit® globales du projet, ¨ travers 
une démar che itérative et intégrée. En matière de programmation, de conception et de pilotage, 
une opération HQE ®  doit être appréhendée globalement et chaque étape doit être cohérente avec 

la pr®c®dente ainsi quôavec les objectifs de d®part. 

L'élément principal qui  conditionne cette cohérence globale est l'analyse des interactions entre les 
cibles, et les arbitrages qui en découlent.  

Pour pouvoir engager une démarche d'évaluation des performances environnementales et 
sanitaires de l'ouvrage, il était nécessaire de p artitionner la QEB selon des préoccupations 
distinctes afin de bien évaluer le projet par rapport à des enjeux bien identifiés et distincts. 
Cependant il est important que les utilisateurs du présent référentiel effectuent cette évaluation de 

la QEB en éta nt conscients que lôam®lioration du traitement dôune cible peut modifier le traitement 
dôautres cibles, dans un sens favorable ou d®favorable selon les cas.  
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Ces interactions sont de diff®rentes natures, et lôensemble peut être schématisé ainsi  :  

 Cible 
01 

Cible 
02 

Cible 
03 

Cible 
04 

Cible 
05 

Cible 
06 

Cible 
07 

Cible 
08 

Cible 
09 

Cible 
10 

Cible 
11 

Cible 
12 

Cible 
13 

Cible 
14 

Cible 01 - Relation du bâtiment 
avec son environnement 
immédiat 

 

             

Cible 02 - Choix des produits, 
systèmes et procédés 

              

Cible 03 - Chantier à faible 
impact environnemental 

              

Cible 04 - Gestion de lô®nergie               

Cible 05 - Gestion de lôeau               

Cible 06 - Gestion des déchets 
dôactivit®s 

              

Cible 07 - Maintenance ï 
Pérennité des performances 
environnementales 

              

Cible 08 - Confort 
hygrothermique 

              

Cible 09 - Confort acoustique               

Cible 10 - Confort visuel               

Cible 11 - Confort olfactif               

Cible 12 - Qualité sanitaire des 
espaces 

              

Cible 13 - Qualité sanitaire de 
lôair 

              

Cible 14 - Qualité sanitaire de 
lôeau 

              

 
Tableau des interactions entre les cibles  

 

Ce tableau met en évidence des cibles très transversales comme les cibl es n°1, 2 et 7 qui 
demandent une conception int®gr®e. De plus, il montre quôil est n®cessaire que les cibles de confort 

dôambiance et de qualit® dôair int®rieur soient trait®es dôune mani¯re globale, en ma´trisant 

correctement leurs interactions.  

Il convie nt de ne pas confondre aide ¨ la conception et aide ¨ lô®valuation. Le r®f®rentiel de la QEB 
est un outil pour lô®valuation du projet ¨ 3 ®tapes pr®cises (fin de programmation, fin de 
conception, fin de r®alisation) et non un guide dôaide ¨ la conception. En effet, de par les 
interactions entre les cibles, la conception est une démarche itérative et intégrée, alors que 
lô®valuation consiste ¨ appr®cier le projet selon diff®rents points de vue. Ceci est illustr® par le 

schéma ci -dessous.  
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Démarche de 

conception intégrée

Evaluation selon 

différents points de vue

Démarche de 

conception intégrée

Evaluation selon 

différents points de vue

 

Conception intég rée et évaluation selon différents points de vue  
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4. L E REFERENTIEL DU SYS TEME DE MANAGEMENT D E 

L'OPERATION (SMO)  

4.1 Structure du référentiel du SMO  

Le référentiel du SMO est organisé selon les chapitres suivants  :  

Á engagement , où sont décrits les élémen ts d'analyse demandés pour la définition du profil 

environnemental de l'opération et les exigences pour formaliser l'engagement,  

Á mise en îuvre et fonctionnement, où sont décrites les exigences en matière 
dôorganisation, 

Á pilotage de lôop®ration, où sont déc rites les exigences en matière de surveillance et 

revues des processus, dô®valuation de la QEB, de corrections et dôactions correctives 

Á capitalisation, ou sont décrits les éléments relatifs au bilan de lôop®ration. 

Ce référentiel du SMO adopte une présenta t ion transversale des exigences  :  elle sôaccommode ainsi 

des différents phasages rencontrés (marchés de définition, finalisation de la conception laissée aux 
entreprises, etc.). Il incombe donc à chaque acteur d'interpréter et de décliner ces exigences en 
fonction des spécificités de chaque phase.  

Lôannexe A (exigentielle) du r®f®rentiel du SMO liste les documents n®cessaires au bon 
fonctionnement du système de management pour chacune des phases du projet.  Cette annexe 
comporte notamment le «  Projet sportif  dô®tablissement », à mettre en place en amont de 

lôop®ration, afin de prendre en compte tous les besoins et attentes relatifs aux spécificités des  
pratiques sportives qui seront pratiqu®es dans lô®tablissement. 

Les rédacteurs du présent référentiel ont in diqué, sous la forme de notes, des explications et des 
exemples pour faciliter la compr®hension et la mise en îuvre efficace du r®f®rentiel. Ces notes 

nôont donc pas de caract¯re obligatoire. 

4.2 Le SMO, «  colonne vertébrale  » de la démarche HQE®  

Il revien t ¨ chaque ma´tre dôouvrage de d®finir lôorganisation, les comp®tences, les m®thodes, les 
moyens, la documentation nécessaire pour répondre à ses objectifs , aux besoins et attentes des 
parties intéressées et aux exigences du présent référentiel. Le niveau de détail de cette définition 
doit dépendre des enjeux, de la complexité et des risques spécifiques à chaque opération. Par 

exemple, les dispositions prises pour répondre aux exigences du SMO seront différentes selon 
quôon a affaire ¨ une op®ration simple ou plus complexe.  

Le ma´tre dôouvrage a un r¹le central de premi¯re importance dans la mise en îuvre, le suivi et 
lôam®lioration du SMO, mais ses partenaires (ma´trise dôîuvre, entreprisesé) sont aussi impliqu®s. 
Il est important que tous les intervenants du projet, et en premier lieu les intervenants de la 
ma´trise dôouvrage, soient parfaitement inform®s de lôobjectif et du contenu du SMO. 

Le SMO sôinscrit dans une d®marche qualit®, côest un dispositif au service de lôobtention des 

performances environneme ntales de lôop®ration. Côest dans le cadre du SMO que prend place ¨ 
trois ®tapes cl®s lô®valuation de la qualité environnementale du bâtiment.  

Le SMO implique la formalisation de certaines analyses, décisions et modifications. Il conduit à faire 
des choix argumentés et concertés. Il donne au projet une dimension systémique. Il renforce le 
r¹le du maitre dôouvrage et sa maitrise du projet, il encourage les ®tudes en amont (analyse du 
site, anticipation des co¾ts). La mise en îuvre du SMO demande un certain investissement en 
temps (surtout lorsque la culture et les pratiques de la maitrise dôouvrage nôont pas encore int®gr® 

ces aspects), de la rigueur et une bonne réactivité. Le SMO a pour conséquence un projet mieux 
ma´tris®, avec des chances augment®es dôatteindre les objectifs de départ.  

Pour simplifier et rendre compr®hensible le r¹le du SMO, on pourrait dire quôil conduit ¨ :  
-  bien sôorganiser entre acteurs pour bien travailler ensemble, 
-  prendre les bonnes décisions au bon moment,  

-  progresser, en améli orant r®guli¯rement lôefficacit® du syst¯me. 
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4.3 Le SMO, un outil pour atteindre la QEB  

Le tableau ci -dessous relie les principales exigences du référentiel technique aux questions que 
peut se poser un maitre dôouvrage. 
 

  REFERENTIEL DU SMO  REFERENTIEL DE LA QEB  

QQuu ee ll ll ee ss   cc ii bb ll ee ss   dd ee   QQEEBB  pp uu ii ss -- jj ee   tt rr aa ii tt ee rr   pp oo uu rr   mm oo nn   oo pp éé rr aa tt ii oo nn   ??  

 

Considérer toutes les données d'entrée qui 

vont conditionner la définition du profil de la 
QEB. 

§1.1 Profil de la Qualité 

Environnementale du Bâtiment  

Le référentiel de la QEB permet a u 

maître d'ouvrage de connaître les 

exigences auxquelles il devra 

répondre pour atteindre un certain 

niveau de performance pour une 
cible donnée. Il pourra donc 

confronter ces exigences aux 

moyens qu'il peut allouer pour son 

opération.  

CCoo mm mm ee nn tt   mm '' aa ssssuu rr ee rr   qq uu ee   tt oo uu ss   ll ee ss   ii nn tt ee rr vv ee nn aa nn tt ss   vv oo nn tt   ccoo nn nn aa îî tt rr ee   mm aa   pp oo ll ii tt ii qq uu ee   ee nn vv ii rr oo nn nn ee mm ee nn tt aa ll ee   ssuu rr   mm oo nn   oo pp éé rr aa tt ii oo nn   

ee tt   êê tt rr ee   àà   mm êê mm ee   dd '' yy   rr éé pp oo nn dd rr ee   ??   

 

Réfléchir dès en amont aux moyens et aux 

ressources qu'il va falloir mettre à 
disposition.  

§1.2 Engagement de l'opération   

Communiquer  sur lôengagement de mon 

opération.  
§2.5 Communication   

CCoo mm mm ee nn tt   pp uu ii ss -- jj ee   mm '' oo rr gg aa nn ii ssee rr   pp oo uu rr   aa tt tt ee ii nn dd rr ee   ccee   pp rr oo ff ii ll   ??  

 

Définir qui va intervenir dans mon projet, de 

quelle manière, avec quelle responsabilité, 

etc.  

§2.2 Responsabilités et autorités  

§2.1 Planific ation de l'opération  
 

M'assurer des compétences des différentes 
personnes qui vont intervenir sur la QEB.  

§2.3 Compétence   

M'assurer que les  contrats des intervenants 

sur la QEB mentionnent bien l'intégralité de 

l'étendue et des conditions de leur mis sion.  

§2.4 Contrats   

M'assurer que tout intervenant aura reçu 

une information pertinente sur la QEB et les 

conditions pour l'atteindre.  

§2.5 Communication   

M'assurer de la traçabilité de mon projet de 

façon à ce que tout intervenant dispose de 

toutes l es informations nécessaires.  

§2.6 Maîtrise documentaire   

DD uu rr aa nn tt   ll ee   pp rr oo ccee ssssuu ss   oo pp éé rr aa tt ii oo nn nn ee ll ,,   ccoo mm mm ee nn tt   pp uu ii ss -- jj ee   mm '' aa ssssuu rr ee rr   qq uu ee   ll ee   pp rr oo ff ii ll   dd ee   ll aa   QQEEBB  vv ii sséé   vv aa   êê tt rr ee   aa tt tt ee ii nn tt   àà   ll aa   

ll ii vv rr aa ii ssoo nn   ??  

 

Surveiller en continu l'évolution du projet, et 
organiser des revues aux é tapes clés.  

Porter une attention particulière aux 

éléments du projet qui peuvent impacter la 

QEB. 

§3.1 Surveillance et revues   

Evaluer périodiquement si le profil de la QEB 

visé est atteint.  

§3.2 Evaluation de la Qualité 

Environnementale du Bâtiment  

Util iser les exigences du référentiel 

de QEB et les principes 

d'évaluation pour vérifier si le 

profil est atteint.  

Réagir en cas de dérive constatée pour 

solutionner le problème et éviter qu'il ne se 

reproduise.  

§3.3 Corrections et actions 
correctives  

 

CCoo mm mm ee nn tt   pp uu ii ss -- jj ee   mm '' aa ssssuu rr ee rr   qq uu ee   ll aa   pp ee rr ff oo rr mm aa nn ccee   ee nn vv ii rr oo nn nn ee mm ee nn tt aa ll ee   dd ee   mm oo nn   oo pp éé rr aa tt ii oo nn   vv aa   pp ee rr dd uu rr ee rr   ??  

 
Faire un bilan de l'opération et transmettre 

les données à l'exploitant et au gestionnaire.  

§4 Capitalisation  

§2.6 Maîtrise documentaire  
 

CCoo mm mm ee nn tt   pp oo uu rr rr aa ii ss -- jj ee   tt ii rr ee rr   pp rr oo ff ii tt   dd ee   ccee tt tt ee   ee xx pp éé rr ii ee nn ccee   pp oo uu rr   uu nn ee   aa uu tt rr ee   oo pp éé rr aa tt ii oo nn   ??  

 Faire un bilan de l'opération.  §4 Capitalisation   
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Cible de Qualité Environnementale du bâtiment (QEB)  

Cat®gorie de pr®occupations environnementales sôappliquant au b©timent. Dans le 

pr®sent r®f®rentiel, on utilisera les 14 cibles identifi®es par lôAssociation HQE® , 

structurées en 4 familles  : Site et cons truction, Gestion, Confort et Santé. Les cibles se 

subdivisent en sous -cibles, qui se décomposent en préoccupations.  

Site et construction  

Cible 1 : Relation du bâtiment avec son environnement immédiat  

Cible 2 : Choix intégré des produits, systèmes et procé dés de construction  

Cible 3 : Chantier à faible impact environnemental  

Gestion  

Cible 4 : Gestion de l'énergie  

Cible 5 : Gestion de l'eau  

Cible 6 : Gestion des déchets d'activité  

Cible 7 : Maintenance ï Pérennité des performances environnementales  

Confort  

Cible 8 : Confort hygrothermique  

Cible 9 : Confort acoustique  

Cible 10 : Confort visuel  

Cible 11 : Confort olfactif  

Santé  

Cible 12 : Qualité sanitaire des espaces  

Cible 13 : Qualité sanitaire de l'air  

Cible 14 : Qualité sanitaire de l'eau  

Préoccupation envi ronnementale  

Thème concret et opérationnel en relation avec les impacts environnementaux et 

sanitaires des b©timents pour lesquels des moyens dôactions peuvent °tre mis en place. 

Environnement  

Milieu dans lequel un organisme fonctionne, incluant lôair, lôeau, la terre, les ressources 

naturelles, la flore, la faune, les êtres humains et leurs interrelations. [ISO 14001]  

Evaluation de la Qualité Environnementale du Bâtiment  

Processus permettant dô®tablir les performances environnementales et sanitaires dôun 

bâtiment.  

Il comprend notamment le recueil et lôanalyse des donn®es, lô®valuation des informations 

par rapport aux critères de performance environnementale définis dans un référentiel, les 

rapports et modes de communication. Côest le r®f®rentiel technique de la QEB qui sert de 

base ¨ lô®valuation. Les r®sultats sont synth®tis®s dans un profil ¨ 14 composantes, 

représentant les performances obtenues pour les 14 cibles de QEB.  

Haute Qualité Environnementale (HQE®)  

La Haute Qualité Environnementale est une dém arche de management de projet visant à 

maîtriser les impacts d'une opération de construction ou de réhabilitation sur 

l'environnement extérieur ainsi que sur le confort et la santé des usagers, tout en 

maîtrisant les processus opérationnels, liés ici aux p hases de programmation, conception 

et réalisation. Cette démarche vise à obtenir la Qualité Environnementale du Bâtiment.  
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Intervenant  

Participant ¨ lôacte de construire g®n®ralement li® au ma´tre dôouvrage par contrat. 

Pour la présente certification, il s ôagit par exemple de lôassistant au ma´tre dôouvrage, du 

programmiste, de lôarchitecte, des bureaux dô®tudes techniques, du bureau de contr¹le 

technique, de lô®conomiste, du coordonnateur s®curit®-protection -santé, des entreprises, 

des artisans, etc.  

Maîtr e dôouvrage 

Personne physique ou morale pour laquelle lôouvrage est construit. D®cideur principal 

dôune op®ration de construction neuve ou de r®habilitation.  

Opération  

Ouvrage, services associés  et ensemble des processus conduisant ¨ lôobtention de 

lôouvrage. [ cf. recommandation T2 -99 de la commission centrale des marchés ]  

Partie intéressée  

Individu ou groupe concern® ou affect® par la performance environnementale dôun 

organisme.  

[ISO 14001]  

Pour la pr®sente certification, il sôagit par exemple des usagers du bâtiment, élus, 

décideurs, futurs utilisateurs, futurs gestionnaires, collectivités locales d'accueil, 

riverains, associations locales int®ress®es par lôenvironnement, diff®rentes structures 

concern®es par lôaspect environnemental de lôop®ration (Ademe, Agences régionales ou 

locales de l'environnement), etc.  

Programmation  

Phase pendant laquelle sô®labore le programme, document ¨ destination de la ma´trise 

dôîuvre pour la conception architecturale et technique de lôouvrage. Pour les besoins de 

la présent e certification, la programmation se traduit par la définition des performances 

attendues ou souhait®es de lôouvrage. 

Qualité Environnementale du bâtiment (QEB)  

La Qualit® Environnementale du B©timent est lôaptitude de lôensemble de ses 

caractéristiques in trinsèques (celles du bâtiment, de ses équipements et de sa parcelle) à 

satisfaire les exigences qui sont liées à  :  

 

¶ la ma´trise des impacts sur lôenvironnement ext®rieur 

¶ la cr®ation dôun environnement int®rieur confortable et sain. 

 

Pour la présente certi fication, elle sôexprime au travers dôun profil de 14 cat®gories de 

préoccupations, dites cibles et sous -cibles de QEB, pour lesquelles 3 niveaux de 

performance sont possibles  : Base, Performant, Très Performant.  

I ndicateurs environnementaux de lôouvrage 

Principaux indicateurs environnementaux de lôouvrage, en relation avec la norme NF XP 

01 -020 Partie 3 «  Evaluation de la performance environnementale dôun b©timent ï 

Description du r®sultat de lô®valuation et de leurs d®clinaisons ¨ diff®rentes ®tapes dôun 

projet  è, en cours dô®laboration. 
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Le document en fin de référentiel sera à terme commun à de nombreuses certifications 

européennes, et permettra dôafficher en annexe des certificats de chacune de ces 

certifications des indicateurs communs, calculés avec de s méthodes communes.  

Dans le présent référentiel, ce document ne prend en compte que quatre indicateurs, qui 

seront ®tendus ¨ lôavenir ¨ tous les indicateurs de la SB Alliance . 

Critère de QEB  

Pour la pr®sente certification, côest une exigence repr®sent®e par un seuil à atteindre ou 

une condition à remplir pour atteindre un niveau de performance requis pour une 

caractéristique donnée, traduisant une préoccupation.  

Système de management environnemental  (SME)  

Composante du système de management global qui incl ut la structure organisationnelle, 

les activités de planification, les responsabilités, les pratiques, les procédures, les 

proc®d®s et les ressources pour ®laborer, mettre en îuvre, r®aliser, passer en revue et 

maintenir la politique environnementale.  [IS O 14001]  

Le SME fait lôobjet de  deux documents :  

Á La norme ISO 14001 (Systèmes de management environnementale ï Spécifications 

et lignes directrices pour son utilisation).  

Á Sa traduction au secteur de la construction, ¨ travers le guide dôapplication AFNOR GA 

P01-030 (Juin 2003)  

Syst¯me de management dôop®ration (SMO) 

Ensemble dô®l®ments permettant de fixer les cibles de QEB et dôorganiser lôop®ration pour 

les atteindre. Le Syst¯me de Management dôOp®ration fait lôobjet dôun r®f®rentiel 

(référentiel du SMO) dans le cadre de la présente certification.  
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I NTRODUCTION  ______________________________  
Rappelons que dan s le présent référentiel sont entendus sous les termes :  

Á « bâtiment  » : l'ouvrage dans son intégralité, à savoir l'ensemble des bâtiments qui 
compose le projet, la parcelle sur laquelle ces bâtiments sont implantés et les activités 
présentes dans les bâtim ents et sur la parcelle ;  

Á « environnement immédiat  » : la collectivité d'implantation, le milieu naturel proche, le 
milieu bâti environnant et les activités associées, et le milieu humain avoisinant (riverains).  

 
Le travail de conception, depuis les phases  de programmation jusqu'à celles de réalisation, consiste 
à trouver le meilleur compromis dans la définition du projet sachant que les choix effectués 
doivent:  

Á répondre aux enjeux prioritaires du maître d'ouvrage (cf. profil de la QEB visé par le maître 

d' ouvrage dans le SMO),  
Á en tirant profit des avantages du site et en intégrant ses contraintes, en termes de 

pollution, nuisance et risque pour les usagers et l'environnement immédiat (cf. analyse du 
site dans le SMO),  

Á tout en ayant eux -mêmes le moins d'impa cts possible sur les usagers et sur 
l'environnement immédiat.  

 
Cette cible 1 «  Relation du bâtiment avec son environnement immédiat  » traite d'une part de la 
façon dont le projet exploite les données contextuelles issues de l'analyse du site. D'autre part elle 
analyse dans quelle mesure le projet impacte sur le milieu environnant :  
Á sur la collectivité : réseaux disponibles, contraintes d'entretien/maintenance/desserte, 

risque inondation et diffusion des pollutions, écosystèmes et biodiversité.  
Á sur les river ains : soleil, lumière, vues, calme, santé.  

 
Notons que cette cible s'attache à traiter les impacts du projet dans sa finalité : les impacts 

environnementaux de la phase de chantier sont abordés dans la cible 3 «  Chantier à faible impact 
environnemental  ».  
La cible 1 aborde également l'impact de confort et de santé des espaces extérieurs du projet sur 
les usagers de la parcelle  : ambiance climatique, ambiance acoustique extérieure, ambiance 
visuelle, et espaces extérieurs sains. En effet, cette préoccupatio n n'est pas traitée dans les autres 

cibles.  
 
Bien entendu, le traitement de cette cible intègre le traitement des espaces extérieurs de pratique 
sportive, lorsque ce type dôespaces est pr®sent sur lôop®ration. 
 
 

Eléments valorisables  
 
Dans cette cible, les  éléments suivants sont évalués et valorisables  :  
-  cohérence avec les politiques locales de développement durable (1.1.1)  

-  requalification urbaine, bonne gestion et évolutivité du  plan masse (1.1.1),  

-  gestion séparée et sécurisée des différents flux et des accès (1.1.2),  
-  mise en place dôabris v®los, facilit® dôacc¯s aux transports en commun, utilisation de v®hicules 
propres, optimisation des stationnements (1.1.3),  
-  préservation et amélioration de la qualité écologique et paysagère du site  : taux de v égétalisation 
de la parcelle, présence végétale sur le bâti, traitements paysagers, modelage du terrain (1.1.4),  
-  préservation et amélioration de la biodiversité, faune, flore, pédagogie (1.1.5),  

-  intégration paysagère ou par les espaces extérieurs de pr atiques sportives, des systèmes de 
gestion des eaux pluviales et/ou de traitements alternatif des eaux usées (1.1.6),  
-  ambiance climatique satisfaisante  : protections des vents, de la pluie, rapport au soleil, ilots de 
chaleur (1.2.1)  
-  ambiance acoustiqu e satisfaisante (émergences, localisation des équipements, voies, locaux) 
(1.2.2)  
-  ambiance visuelle satisfaisante (1.2.3),  

-  éclairage extérieur confortable, éclairages spécifiques (1.2.4)  

-  espaces extérieurs sains  : plantations, activités polluantes (1 .2.5),  
-  accessibilit® handicap®e, mise en place dôespaces de convivialit® et de bien-être (1.2.6),  
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-  accès au soleil, aux vues, et à la lumière  : éloignement des constructions, gestion du plan masse, 
gabarits, (1.3.1 et 1.3.2)  
-  ambiance acoustique satis faisante (émergences, localisation des équipements, voies, locaux, etc.) 
(1.3.3)  
-  préservation du calme des riverains (écrans, locaux techniques, équipements peu bruyants) 

(1.3.4),  
-  limiter la pollution visuelle nocturne (1.3.5).  
 
De nombreux exemples de  dispositions remplissant ces différents éléments sont donnés dans la 
suite de ce guide pratique.  
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

1.1.   Aménagement de la parcelle pour un développement urbain 

durable  

1.2.  Qualité d'amb iance des espaces extérieurs pour les usagers  

1.3.   Impacts du bâtiment sur le voisinage  
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STRUCTURE DE LA CIBLE 1  _____________________    
 
 
Au pr®alable de lô®valuation de cette cible, le Ma´tre dôOuvrage doit avoir effectu® une analyse de 
son site (voir Ann exe A.1 du SMO). A partir de cette analyse du site, le Ma´tre dôOuvrage doit 

justifier des points contextuels applicables à son opération, et obtenir a minima 50 % de ces points 
contextuels. Dans le cas ou aucune justification nôest r®alis®e, tous les points contextuels 
sôappliquent ¨ lôop®ration. 
 
Les points contextuels sont mentionnés en rrr eee lll iii eee fff    iii ttt aaa lll iii qqq uuu eee    vvv eee rrr ttt  dans le texte.  
 
 

 

1.1. Aménagement de la parcelle pour un développement urbain 
durable  

 
 

Enjeux environnementaux  
 
Lôid®e nôest pas de traiter ici des questions de gestion du territoire mais de sôassurer que le projet 
sôinscrit bien dans une logique de d®veloppement durable appliqu®e ¨ la gestion du territoire :  
 
Á Contraintes pour la collectivité  : limiter la nécessité de déploiement de nouveaux service s, 

de nouvelles infrastructures, de nouveaux réseaux, etc., ou le cas échéant s'assurer que 

ces contraintes interviennent dans le cadre dôun d®veloppement ®conomique et social d®fini 

par la collectivité, limiter la consommation de territoire, optimiser la requalification urbaine, 
inciter à une évolutivité des plans masse.  

Á Transports et déplacements urbains  : exploitation des réseaux disponibles localement 
(transports en commun, pistes cyclables, mails pi®tonniers, etc.) pour am®nager lôop®ration 
(local vélo , continuité de cheminements piétons ou de piste cyclable sur la parcelle, etc.) ; 
inciter aux transports pas ou peu polluants.    [[[ AAA ]]]  

Á Préservation/amélioration des écosystèmes et de la biodiversité.  
Á Gestion des eaux pluviales  : aménagements pour limiter les risques dôinondation et de 
pollution par d®bordement ¨ lôaval (¨ la parcelle ou ¨ lô®chelle de lôam®nagement dans le 
cas de zone urbaine dense).  

 
 

Préoccupations  
 
1.1.1. Assurer la coh®rence entre lôam®nagement de la parcelle et la politique des parties 

in téressées  
 

Le but de cette pr®occupation est de sôassurer de la coh®rence du projet avec les politiques 
environnementales et de développement urbain durable locales  en mati¯re dôam®nagement et de 
développement durable du territoire relativement aux points suivants  : énergie et EnR, ressources 
en eau, déchets, assainissement, services, consommation de territoire, requalification urbaine, 
évolutivité du plan masse, etc.  
 

Le niveau BASE  demande, ¨ lô®chelle du territoire ç bassin de vie  è de lô®quipement, de prendre en 
compte les enjeux de développement urbain durable des parties intéressées, et de prendre des 
dispositions vis -à-vis de l'exploitation rationnelle des réseaux ou ressources disponibles localement 
(énergie, EnR, eau, assainissement), en vue de mini miser les nouvelles contraintes sur la 
collectivité (déchets, entretien infrastructures, services). Il convient par exemple ici de tenir 
compte, sôils existent, des ç Sch®mas directeurs dô®quipements sportifs » ou des «  Plans de 
développement des fédératio ns sportives  è, au m°me titre que lôon peut tenir compte de PDU, 

Schémas directeurs, etc.  
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Les parties intéressées désignées ici sont celles entrant en considération dans la programmation de 
lô®quipement. Elles peuvent donc °tre multiples : collectivités t erritoriales, associations, 
fédérations, éducation nationale, etc.  
 
Le territoire sôentend ici ¨ lô®chelle du ç bassin de vie  è de lô®quipement, ou un raisonnement 

cohérent doit être mené.  Rappel  : Pour lôINSEE, ç Le bassin de vie est le plus petit territo ire sur 
lequel les habitants ont acc¯s ¨ la fois aux ®quipements et ¨ lôemploi. » (cf. www.insee.fr ).  
 
Le niveau PERFORMANT  demande de limiter la consommation de territoire et optimiser la 
requalification urbaine. Ces d ispositions peuvent être par exemple  :  

Á limitation concertée des emprises foncières,  

Á réflexion coordonnée avec la collectivité pour limiter ou mutualiser la 
consommation de territoire (voiries, autorisation de parkings souterrains ou 
partagés avec des bâtim ents voisins, etc.), et pour optimiser la 
requalification du territoire éventuellement,  

Á recherche dôeffets de synergie entre plusieurs ®quipements proches, 
mutualisation de moyens entre ®quipements communaux et de lô®ducation 
nationale,  

Á rapport SU/SHON lim ité,  
Á r®utilisation de lôexistant, 
Á etc.  

Attention, ce niveau sôapplique si la superficie de la parcelle et/ou les documents dôurbanismes 
et/ou les politiques locales et/ou les dispositions prises ¨ lô®chelle du quartier ou de la zone 
dôam®nagement permettent de mettre en place des dispositions concertées pour limiter la 
consommation de territoire ou optimiser la requalification urbaine.  

 
Pour obtenir les points *  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions doivent être 
prises pour r®fl®chir ¨ lô®volutivité du plan masse. Ces dispositions peuvent être par exemple  :  ( 333    

PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss )  
Á changement de fonctions de certaines zones ou de certains bâtiments,  

Á extensions verticales ou horizontales,  

Á transformations diverses,  
Á etc.  

Ces points sont contextuels  si la superficie de la parcelle et/ou les documents dôurbanismes 
permettent des extensions/modifications futures du plan masse du projet.  
 
 
1.1.2. Optimiser les accès et gérer les flux  

 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer quôune réflexion sur l ôam®nagement des 
déplacements sur la parcelle, intégrée à une réflexion globale de quartier ou de zone (liaisons entre 
îlots, quartiers, zones) a été menée, avec une  lôoptimisation des acc¯s au projet, et de la gestion 
de tous les flux.  
 
Les accès et flux considérés ici sont les suivants  :  

-  Véhicules Légers ï VL (ou véhicules particuliers),  
-  Poids Lourds -  PL, 
-  véhicules de secours,  
-  deux - roues,  
-  piétons,  
-  dépose bus,  

-  transports en commun,  
-  livraisons,  
-  déchets.  

 
Au niveau BASE , la demande est  :  

-  dôidentifier les di ff®rents types dôacc¯s au b©timent parmi ceux cit®s ci-dessus  ;  
-  et dôassurer :  

Á La facilit® dôacc¯s des parkings VL et de la d®pose bus au b©timent.  
Á La lisibilité et la sécurisation des cheminements piétons et vélos, 

notamment par rapport aux voiries. Il s ôagit ici dôavoir une vision claire des 
cheminements piétons et vélos.  

http://www.insee.fr/
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Remarque  :  Dans le cas de plusieurs flux différenciés de piétons (par 
exemple spectateurs et sportifs), lôexigence sôapplique ¨ chacun de ces 
flux.  

Á La fluidité des accès piétons. (même remarque que ci -dessus)  
Á Un acc¯s r®fl®chi en question dôaccessibilit® pour les personnes 

handicap®es, quôelles fassent partie du personnel ou des usagers. On 
entend ici par «  personnel  » les personnes encadrant les activités 
sportives, et les personnes int ervenant ¨ titre professionnel sur lôouvrage. 

Á La facilit® dôacc¯s pour les v®hicules de secours. 
Á La mise en place dôune signal®tique adapt®e ¨ la fonctionnalit® du site 
(travail sur la taille, lôemplacement des panneaux, marquages au sol, etc.). 

Remarque  :  Dans le cas de la mise en place dôune d®pose minute pour VL, 
celle -ci doit °tre g®r®e en coh®rence avec les autres types dôacc¯s, sur tous les 
points mentionnés ci -dessus (fluidité des accès piétons, sécurisation, etc.).  

 

Le niveau PERFORMANT  demande que des d ispositions justifiées et satisfaisantes soient prises 
pour que les zones de déchets  et de livraison possèdent des accès clairement différenciés des 
autres accès présents sur le site (permettant un cheminement spécifique). La livraison des gros 

matéri els de sport, mais aussi des ®ventuels ®quipements dôentretien partag®s entre plusieurs 
équipements doit être prise en compte ici.  
Ces dispositions peuvent être  :  

-  séparation physique stricte des accès à ces zones des autres accès,  
-  gestion  éventuelle des ho raires,  
-  etc.  

 

Pour obtenir les points *  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , et en fonction du contexte, des 
dispositions doivent être prises pour  :  

-  Si le projet est voisin de «  liaisons douces  »  (cheminements piétons, pistes 
cyclables)  : aménager un accès s écurisé le plus direct possible à ces liaisons 
jusquôaux entr®es et zones de stationnement ®ventuelles mises en place (deux-

roues).  ( 111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll ) . Ce point est contextuel si des liaisons douces sont 

situées à proximité du projet.  
-  Si le projet est vo isin dôun arr°t de transports en commun  (bus, tramway, 

métro, train), aménager un accès sécurisé le plus direct possible à ces arrêts, 
jusquôaux entr®es. ( 111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll ) . Ce point est contextuel si des 
transports en commun sont situés à proximité du p rojet.  

-  S®curisation de tous les types dôacc¯s. Etude et dispositions prises relatives à 
la sécurisation des différents accès  : séparation physique stricte de tous les flux 

présents, gestion éventuelle des horaires (déchets par exemple), mise en place de 
sens uniques, de giratoires, mise en place de voies spécifiques, modifications des 
voiries locales. (2 POINTS)  

 
*Les différents points peuvent se cumuler.  

 
 

1.1.3. Maîtriser les modes de déplacement  et favoriser ceux qui sont les moins polluants 
pour une fon ctionnalité optimale  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer de la ma´trise des modes de d®placements dans une 
logique de coh®rence urbaine et dôincitation aux transports propres, et de prendre des dispositions 
pour optimiser les modes de déplaceme nt et favoriser les modes de transport doux, notamment 
par rapport aux pollutions . 

 
Le principe de la pr®occupation est, ¨ partir dôune r®flexion sur les d®placements, de valoriser les 
opérations qui prennent des dispositions satisfaisantes pour traiter ce s aspects.  
 
La préoccupation traite de façon séparée les différents modes de déplacements suivants  :  

-  véhicules particuliers de tous types (véhicules légers -  VL),  
-  véhicules propres (VL -  PL),  

-  modes de déplacements doux (deux roues, piétons),  

-  transports en commun (bus, tramway, métro, train) . 
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Le niveau BASE  demande, dans une logique de coh®rence urbaine et dôincitation aux transports 
propres, ¨ ce quôune réflexion soit menée sur les modes de déplacements , notamment les 
modes doux, visant à proposer des disp ositions satisfaisantes en regard du contexte du projet, puis 
de prendre des dispositions pour optimiser les modes de déplacement et favoriser les modes de 
transport doux, notamment par rapport aux pollutions . Lôam®nagement dôemplacements v®los à 

proximité  des entr®es, dimensionn®s en fonction dôune estimation des flux (par enqu°te par 
exemple) et/ou des documents dôurbanisme sôils traitent cette question, est ®galement demand®. Il 
sôagit enfin, pour les véhicules particuliers , dôavoir une conception fonctionnelle et raisonnée des 
aires de stationnement par type (en cohérence avec les autres aspects de la préoccupation) et de 
respecter le nombre de places de parkings autoris® par les r®glementations qui sôappliquent au 
projet (locales ou nationales).  

 
Le niv eau PERFORMANT , en fonction dôune ®tude r®alis®e, demande que des dispositions soient 
prises pour les différents modes de déplacements cités ci -dessous  :  

-  Véhicules particuliers  : Prendre des dispositions pour optimiser les places de 

parkings par type  au st rict nécessaire sur la parcelle.  
On entend par type de places  :  places de stationnement VL, stationnements 
bus, stationnements handicapés, stationnements véhicules propres, etc.  

Les dispositions prises peuvent par exemple être  :  
Á mutualisation de parkings a vec des activités voisines, tenir compte de 
lôexploitation future et des ®ventuels services qui seront mis en place 
(navettes privées, bus, etc.),  

Á recours à des places existantes au préalable, tenir compte des autres 
stratégies mises en place (voitures pro pres, vélos, etc.), etc.  

Á dispositions prises éventuellement pour gérer au mieux  les places de 

parking (syst¯mes automatis®s dôentr®e/sortie, gardiennage, etc.), 
Á la mise en place de déposes minute  pour véhicules particuliers 

permettant la diminution du nomb re de places,  
Á etc.  
A noter que lôoptimisation peut conduire ¨ un nombre de places de 

stationnement qui peut être supérieur ou inférieur au nombre de places 

réglementaire.  
-  Modes doux  :  Les emplacements vélos dimensionnés comme indiqué en Base sont 

abrités.  
-  Transports en commun  :  Une réflexion pour intégrer les transports en commun 

dans la conception du projet est menée. Cette réflexion est adaptée au contexte, et 
doit permettre dôanticiper les ®volutions et raccordements futurs des diff®rents 
modes de transp orts en commun.  

 
Le niveau TRES PERFORMANT , en fonction de lô®tude r®alis®e, demande que des dispositions 
soient prises pour les différents modes de déplacements cités ci -dessus  :  

-  Véhicules propres  :  
Á 2  POINT S :  Pr®sence dôune zone de stationnement r®serv®e aux véhicules 

propres, équipée de dispositifs favorisant leur utilisation, par exemple  : 
bornes dôalimentation ®lectrique, pr®sence de dispositifs de recharges GNV, 

etc.  
Remarque  :  Ces places doivent être en nombre suffisant relativement à la 
taille de lôopération, et être disposées de façon visible et clairement 
accessible (proches des entrées et/ou des accès principaux par exemple).  

-  Modes doux  :  
Á 2  POINT S :  Les emplacements vélos abrités, dimensionnés correctement 

comme indiqué ci -dessus, sont sécurisés ( locaux ou abris sécurisés ou 
visibles depuis un poste de surveillance (gardien, etc.)).  

-  Transports en commun  :  
Á 1 POINT  : Implantation du projet dans un rayon de moins de 400 m dôun 

arrêt de transports en commun.  
Á 2 POINTS  : Implantation du projet dans un ra yon de moins de 200 m dôun 

arrêt de transports en commun.  

Remarques  :  
¶ La distance (200 ou 400m) correspond au trajet emprunté, depuis 

lôarr°t de transport en commun jusquô¨ la plus proche entr®e du 
site, non la distance ¨ vol dôoiseau. 
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¶ Les distances indiqu ées ci -dessus sôappliquent aux ®quipements 
locaux courants. Pour des équipements du type «  équipements de 
spectacle sportif  », notamment ceux répondant aux seuils 
nationaux (>8000 places), ces points sont sans objet. En effet, des 
distances beaucoup plus g randes (800m minimum) sont dans ce 

cas souhaitables.  
 
Remarque  :  A noter que pour les transports en commun, la fr®quence de desserte de lôarr°t de 
proximit® avec le projet ne rentre pas dans le cadre de lô®valuation. Cependant, cette notion ®tant 
important e, les évolutions futures du référentiel pourront inclure la prise en compte de ce critère.  
 

 
1.1.4. Préserver / Améliorer la qualité écologique et paysagère du site  
 
Le but de cette pr®occupation est dô®valuer si le projet permet dôassurer la continuité é cologique du 

site  : am®nagement de la parcelle permettant de pr®server ou dôaugmenter les surfaces 
v®g®talis®es et dôassurer une continuit® des espaces cr®®s avec les espaces v®g®talis®s existants 
sur les parcelles voisines.  

 
La préoccupation traite de faç on séparée les différents aspects suivants  :  

-  Espèces plantées  :  Complémentaires entre elles, non invasives, non allergènes 
(aspect traité en préoccupations 1.2.5 et 1.3.3), bien adaptées au climat et au 
terrain, de façon à limiter les besoins en arrosage, maintenance et engrais . 

-  Taux de végétalisation  :  Il sôagit de favoriser la v®g®talisation maximale de la 
parcelle. Il convient ici dô®valuer toutes les surfaces végétalisées (sur le bâti et/ou 

le non bâti) par rapport à la surface totale de la parcelle. Le s voiries considérées ici 
sont les voiries pour VL, PL, transports en commun, déchets présentes sur le site.  

-  Présence végétale  :  Il sôagit de favoriser la pr®sence v®g®tale sur le b©ti. Sont 
potentiellement végétalisables  : les toitures, les façades, les m urs pignons, etc.  La 
surface de lôenveloppe du b©ti est la surface cumul®e des diff®rentes fa­ades et des 

toitures du bâti.  

-  Traitement des stationnements VL  :  Concevoir les stationnements de façon 
paysag®e, notamment avec suffisamment dôarbres de haute tige. 

-  Modelage paysager du terrain  :  Utilisation des caractéristiques de la parcelle 
pour optimiser le projet au regard du modelé naturel du terrain.  

-  Clôtures, dispositifs de sécurité, zones déchets et livraisons  :  Intégrer ces 
systèmes ou zones de façon pays agée.  

 

Le niveau BASE  demande, dans une logique de  continuit® ®cologique du site, dôassurer un 
am®nagement de la parcelle permettant de pr®server ou dôaugmenter les surfaces v®g®talis®es et 
dôassurer une continuit® des espaces cr®®s avec les espaces v®g®talisés existants sur les parcelles 
voisines. Pour cela, des dispositions doivent être prises en regard du contexte, afin de concevoir 
lôam®nagement de la parcelle et du b©ti en dialogue avec le paysage et le site environnant. 
 
Deux exigences complémentaires  sont également demandées au niveau BASE  :  

-  Pour les espèces plantées  :  Choix dôesp¯ces v®g®tales compl®mentaires entre 
elles, non invasives, non allergènes (aspect traité en préoccupations 1.2.5 et 
1.3.3), bien adaptées au climat et au terrain, de façon à limiter les besoins en 
arrosage, maintenance et engrais.  

-  Pour les stationnements VL  :  Concevoir les parkings aériens (au sol) pour VL de 
mani¯re paysag®e respectant les r®glementations ou documents dôurbanisme 

applicables. Le respect des documents dôurbanisme porte par exemple sur le 
nombre de plants de haute tige.  

 
Rappels  :  

-  Une espèce invasive  est une espèce exotique qui devient un agent de perturbation 
nuisible à la biodiversité autochtone des écosystèmes naturels ou semi naturels 
parmi lesquels elle sôest établie.  

-  La végétalisation de la parcelle ne doit pas se faire au détriment de sa 
fonctionnalité. Ainsi par exemple, il convient de choisir et positionner les 

différentes espèces plantées en fonction de leurs éventuelles conséquences 
négatives sur le p rojet (implantation racinaire non préjudiciable aux espaces de 
pratique sportive par exemple).  
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-  La végétalisation de la parcelle ne doit pas se faire au détriment de la sécurité des 
biens et des personnes (arbres de haute tige sur les stationnements ou à pr oximité 
des accès par exemple, haies masquant ou gênant la circulation et/ou la 
manîuvre et/ou la visibilit® des v®hicules, etc.). 

 

Le niveau PERFORMANT , en fonction de lô®tude r®alis®e, demande de favoriser partout ou cela est 
possible la végétalisation d e la parcelle. Il sôagit, en compl®ment des exigences du niveau BASE, 
que des dispositions soient prises pour le taux de végétalisation  (définition ci -dessous) de la 
parcelle  : par exemple  : végétaliser au maximum t ous les espaces extérieurs hors parvis, c ours (de 
service, de livraisons, par exemple), espaces de pratiques sportives, voiries et stationnements. 
Lôenjeu est donc de v®g®taliser toutes les surfaces qui ne servent pas ¨ circuler, et/ou pratiquer un 

sport, et/ou stationner.  
 
Le niveau TRES PERFORM ANT , en fonction de lô®tude r®alis®e, demande que des dispositions 
soient prises pour les différents aspects cités ci -dessus  :  

-  Taux de végétalisation (1 ou 2 POINTS*)  :  Il sôagit des surfaces v®g®talis®es 
totales (sur la parcelle et le bâti) par rapport à la surface totale de la parcelle. Il 
sôagit de la v®g®talisation globale de la parcelle, b©ti y compris. Pour les arbres de 

haute tige, ou les plantations ®parses, il faut compter la surface de lôemprise des 
implantations (le cercle dans le trottoir pour u n arb re par exemple). Attention dans 
ce cas, seuls les éléments de conception sont à prendre en compte (cela exclu donc 
les pots de plantations ou jardinières ne faisant pas partie de la conception du 
projet). Pour les autres surfaces (enherbées ou gazonné es par exemple), il sôagit 
des surfaces perméables. Pour le bâti, ce sont les surfaces végétalisées sur le bâti 
(toitures, murs).  

Á 1 POINT  : Les surfaces végétalisées respectent les exigences 
r®glementaires ou les documents dôurbanisme locaux, et repr®sentent au 
minimum 20% de la surface de la parcelle.  

Á 2 POINTS  : Les surfaces végétalisées respectent les exigences 
r®glementaires ou les documents dôurbanisme locaux, et repr®sentent au 

minimum 30% de la surface de la parcelle.  

-  Présence végétale  (1 POINT*)  : Il  sôagit ici, en compl®ment de la surface de 
végétalisation totale de la parcelle, de favoriser la végétalisation du bâti. Le point 
est obtenu si au moins 20% de lôenveloppe du b©timent est v®g®talis®e. Il sôagit ici 
de végétalisation verticale (murs végéta lisés) et horizontale (toitures végétalisées) 
de lôenveloppe exclusivement. La pr®sence de patios ou de cours v®g®tales ¨ 
lôint®rieur du b©timent nôentre pas en ligne de compte ici. 

-  Traitement des stationnements VL  (1 POINT*)  : Concevoir les stationnements  

aériens (au sol) VL de manière paysagée en améliorant de 50% les exigences 
r®glementaires ou documents dôurbanisme applicables (nombre de plants, mise en 
place de pergolas, etc.). Ces exigences r®glementaires ou documents dôurbanisme 
peuvent être locaux o u non. Cette préoccupation ne préjuge en rien du niveau 
dôexigence de ces documents. Si ceux-ci sont déjà très exigeants, cela ne rentre 
pas en considération ici.  

-  Modelage paysager du terrain  ( 222    PPP OOO III NNN TTT SSS ***    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss )  : Il sôagit ici de 

valoriser les opérati ons qui utilisent les caractéristiques de la parcelle pour 
optimiser le projet au regard du modelé naturel du terrain, par exemple  : 
optimisation des importations / exportations de matériaux (merlons, buttes, talus, 
etc.), etc. Un bilan neutre en termes de  terre enlevée/restituée est demandé pour 
justifier lôatteinte de cette exigence. Ces points sont contextuels si la superficie ou 
la topographie de la parcelle permettent ce modelage paysager, et/ou sôil est 

possible de tirer partie sur site des terres enl evées/restituées.  
-  Clôtures, dispositifs de sécurité ou de gardiennage, zones déchets et/ou 

livraisons  ( 111    PPP OOO III NNN TTT ***    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll )  : Intégration paysagère de ces éléments et 
zones  : végétalisation, haies défensives, plantations, etc. Ce point est contextuel si 
la surface de la parcelle et/ou le contexte réglementaire permettent la mise en 
place dôau moins un de ces ®l®ments. 

 
*Les différents points peuvent se cumuler.  
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1.1.5. Préserver / Améliorer la biodiversité  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet de pr®server ou dôam®liorer la 
biodiversité du site.  
 

Le principe de la pr®occupation est, ¨ partir dôun ®tat des lieux r®alis® sur la flore et la faune du 
site, de valoriser les opérations qui prennent des dispositions satisfaisantes p our traiter ces 
aspects. La préoccupation traite de façon séparée la faune et la flore.  
 
Le niveau BASE demande, ¨ partir dôun ®tat des lieux de la faune et la flore existante. Cet ®tat des 
lieux est celui qui doit être réalisé de façon systématique pour t outes les op®rations, dans lôanalyse 

de site exigée dans le SMO (Annexe A.1).  
 
Le niveau PERFORMANT  demande de prendre des dispositions pour préserver  la biodiversité 
animale et végétale en regard du contexte et du projet. Par exemple  :  

-  préservation des éc osystèmes présents,  
-  préservation des espèces animales présentes,  
-  préservation des arbres remarquables,  

-  compenser les coupes éventuelles par des plantations nouvelles,  
-  contribution à la préservation des espèces animales et végétales qui existent 

naturelleme nt sur le site (nichoirs, replantations ¨ lôidentique, etc.), 
-  etc.  

Il sôagit donc ici de mener une r®flexion sur lôam®nagement de la parcelle pour perturber le moins 
possible la faune (bruit, éclairage) et endommager le moins possible la flore (rejets poll uants) . Il 
sôagit par exemple de positionner judicieusement les sources de bruit et les sources de lumi¯re 

(éloignés des abris éventuels par exemple).  
 
Pour obtenir les points*  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , en fonction de lô®tat des lieux 
réalisé, le s dispositions prises doivent aller au -del¨ et permettre dôaméliorer  la biodiversité. Ces 
dispositions peuvent par exemple être  :  

-  Pour la flore  : Choix et introduction dôesp¯ces v®g®tales diversifi®es, non 

invasives, bien adaptées au climat et au terrain ( de façon à limiter les besoins en 
arrosage, maintenance et engrais), dans un but dôaccro´tre la biodiversit® v®g®tale 
du site. Les espèces choisies doivent également être en cohérence avec les espèces 
¨ lô®chelle du territoire environnant. Au moins trois espèces différentes 
correspondant à ces exigences sont introduites . ( 111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll )  

-  Pour la faune ((( 111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll )))    : Reconstitution de lôhabitat et des 
conditions de vie de la faune sur la parcelle (nids dôoiseaux, abreuvoirs, 

mangeoiresé). 
 
Rappel  :  
Une espèce invasive  est une espèce exotique qui devient un agent de perturbation nuisible à la 
biodiversit® autochtone des ®cosyst¯mes naturels ou semi naturels parmi lesquels elle sôest ®tablie. 
 
Points contextuels  :  

Les différents points de cette préo ccupation sont contextuels si lô®tat des lieux effectu® montre 
quôune faune et/ou une flore particuli¯re ®taient pr®sentes sur le site avant lôop®ration. 
 
*Les différents points peuvent se cumuler.  

 
 
1.1.6. Intégration paysagère , ou par les espaces extérie urs de pratiques sportives , de la 

gestion des eaux pluviales et/ou usées  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que la r®flexion men®e en cible 5 sur le couple 
r®tention/infiltration est pris en compte sous lôangle de la relation de lôop®ration avec son 
environnement imm®diat. Les ®l®ments relatifs aux exigences en termes dôimperm®abilisation, 
débit de fuite ou abattement de pollution sont pris en compte en cible 5.  
 

Pour obtenir les PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss  du seul niveau TRES PERFORMANT , des dispositio ns de 

rétention/infiltration (bassins dôorage paysagers, foss®s dôinfiltration, mares ®cologiques, noues 
paysag¯res, terrains de sport inondables ou pouvant servir de r®tention, de syst¯me dôinfiltration, 
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de r®cup®ration dôeaux pluviales, etc.) et/ou  de ge stion des  eaux usées paysagères  (filtres 
plantés de roseaux, lagunages, etc.) doivent être prises  

-  De façon paysagère (222    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss ) ,  
ET/OU  
-  Par le biais des espaces extérieurs de pratiques sportives  (222    PPP OOO III NNN TTT SSS   

ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss ) .  
 
Enfin, une deuxième notio n est introduite dans cette préoccupation  : la liaison entre la gestion 
des eaux pluviales de la parcelle et celles des parcelles voisines  qui pourraient venir 
impacter le traitement de ces premi¯res. Il est en effet fr®quent quôun projet soit tributaire du 
d®versement dôeaux pluviales amont sur sa parcelle, et doivent tenir compte de cet aspect, 

notamment dans le dimensionnement de ses syst¯mes de r®tention et/ou dôinfiltration. Si le site 
choisi pour le projet est dans ce cas, et si des dispositions sont prises pour traiter lôensemble de 
ces eaux pluviales, alors 222    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss  sont attribués dans cette préoccupation, au 
niveau TRES PERFORMANT . 

Ces points se cumulent avec les points précédents de la préoccupation.  
 
 

Rappels  :  
 
1) Les dispositions pou vant être prises dépendent fortement de plusieurs paramètres locaux  :  

-  Pour lôinfiltration :  
Á étude de sol  : coefficient dôimperm®abilisation (classe de perm®abilit®), et 
capacit® dôinfiltration du sol, 

Á connaissance des données pluviométriques,  

Á textes réglem entaires locaux.  
-  Pour la rétention  :  

Á débit de fuite initial et projeté,  
Á connaissance des données pluviométriques (base décennale ou 

réglementation locale),  

Á textes réglementaires locaux.  

 
Une r®flexion optimis®e sur le couple infiltration/r®tention ¨ lô®chelle de la parcelle de 
lôouvrage doit donc °tre men®e. En fonction du contexte, la gestion du couple 
rétention/infiltration peut se décliner différemment  :  

-  Lôinfiltration est possible ais®ment sur le site :  dans ce cas la gestion des 
surfaces perméables suf fit à traiter cette question, en respectant des niveaux 
dôimperm®abilisation maximale de la parcelle. 

-  La rétention est possible aisément sur le site  :  dans ce cas la gestion des 
surfaces perméables suffit à maîtriser le débit de fuite.  

-  Lôinfiltration est difficile  (sol ¨ faible capacit® dôinfiltration, r¯glementation locale 
restreignant lôinfiltration, etc.) ou est possible tr¯s partiellement (manque de 
surface), et/ou la rétention est problématique  (manque de surface, débits de 
fuite imposés très contraign ants, etc.) ce qui demande des efforts conséquents 
pour le projet , dans ce cas  :  

Á des systèmes de rétention  peuvent suffire, en complément des surfaces 
perméables possibles sur le site, pour traiter les deux aspects aux niveaux 
visés, en considérant que la rétention mise en place permet de différer et 
de limiter le débit de fuite, et que cette rétention vient compenser le 
d®passement du coefficient dôimperm®abilisation de la parcelle aux niveaux 
visés,  

Á des syst¯mes de r®tention et dôinfiltration sont nécessa ires pour traiter 
les deux aspects, et ces systèmes peuvent être  :  

¶ plutôt bâtis (toitures végétalisées couplées à un système de 
r®cup®ration et dôinfiltration, puits filtrants, cuves de r®cup®ration, 
etc.),  

¶ plut¹t paysagers (bassins dôorage paysagers, foss®s dôinfiltration, 
mares écologiques, noues paysagères, etc.).  

Ces différents éléments sont traités dans la cible 5 et dans cette préoccupation, qui valorise les 
éléments paysagers mis en place.  

 
2) Exemple de syst¯mes dôassainissement paysagers :  

- Bassins à microphytes  : Filière de traitement composée de plusieurs bassins en série 
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dont un bassin dô®puration biologique a®robie, dont le dimensionnement d®pend de la 
charge reçue . 

- Lagunage  : Principe dô®puration par les plantes fond® sur la combinaison 
dô®cosyst¯mes li®s ¨ lôeau, associant une cascade successive dôespaces libres (bassins ¨ 
microphytes) et dôespaces plant®s (bassins ¨ macrophytes), et utilisant les capacit®s 

épuratoires de divers substrats (végétaux et micro -organismes).  
- Epuration sur lits de ros eaux  :  Technique dô®puration biologique par cultures de 

roseaux fixées sur supports fins.  
- Epuration hélio biologique en milieu fermé  : Procédé de traitement des eaux usées 
¨ lôint®rieur dôune serre o½ diff®rents ®cosyst¯mes biologiques adapt®s ¨ chaque type de 
traitement à effectuer y sont reconstitués et miniaturisés, dans des réservoirs aux 

parois transparentes pouvant contribuer à la valorisation du site.  
 
3) Exemples dôutilisations des espaces ext®rieurs d®di®s ¨ la pratique sportive :  
Les terrains de s ports peuvent surtout être utilisés pour la gestion de la rétention/infiltration des 

eaux pluviales. Ils peuvent par exemple être aménagés comme bassins de rétention inondables en 
cas de fortes pluies. Il sôagit principalement de bassins ¨ ciel ouvert, constitu®s dôexcavations 
naturelles ou artificielles. Il peut ®galement sôagir de bassins secs, inond®s tr¯s ponctuellement et 

partiellement en fonction des pluies.  
Ces bassins peuvent avoir plusieurs fonctions hydrauliques  :  

- intercepter des eaux pluviales,  
- récupérer les eaux pluviales par infiltration au travers des espaces extérieurs de 
pratique sportive (pour un usage dôarrosage par exemple), 

- être alimentés par «  surverses  » en cas de saturation du réseau,  
- restituer les eaux (avec débit contrôlé) vers le ré seau principal, le sol (infiltration) ou le 

milieu naturel,  
- etc.  

 
4) Attention, certains projets sont soumis réglementairement à ces aspects par le biais de la Loi sur 
lôeau ou les textes r®glementaires sur lôassainissement (voir cible 5). 

 

 
1.1.7. Limiter  la pollution visuelle nocturne  
 
Le but de cette pr®occupation est de limiter lôimpact environnemental de lô®clairage artificiel, de la 
signal®tique et de lôaffichage sur la parcelle. 
 
Le niveau PERFORMANT  unique de cette préoccupation demande que des disp ositions soient 

prises pour limiter lôimpact environnemental de lô®clairage ext®rieur, de lôaffichage et de la 
signalétique du site.  
 
Ces dispositions peuvent par exemple être  :  

-  éclairage dirigé uniquement vers le sol (stationnements, espaces de pratiques 
sportives, façades, agrément, etc.),  mise en place dô®quipement limitant les 
éclairements diffus vers la voûte céleste notamment,  

-  travail sur lô®blouissement de la lumi¯re afin de le limiter, 
-  maîtrise de la diffusion de la lumière,  
-  dimensionnement des ense ignes lumineuses ou panneaux dôaffichage, ®ventuels en 

allant au -delà des seules contraintes réglementaires (emplacement, taille, etc.),  
-  etc.  

 

 
 

1.2. Qualit® dôambiance des espaces ext®rieurs pour les usagers 

 
 

Enjeux environnementaux  
 

L'enjeu consiste à créer un cadre de vie extérieur agréable pour les usagers du(des) bâtiment(s) et 
de la parcelle  :  
Á Ambiance climatique  
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Á Ambiance acoustique  
Á Ambiance visuelle  
Á Eclairage extérieur  
Á Espaces extérieurs sains  
Á Accessibilité, bien -être et convivialité  

 
Pour cela, le  point de départ est le bilan de l'analyse du site qui dresse les atouts et les contraintes 
des caractéristiques du site en termes de nuisances, de pollutions et de risques.  
Il convient également de prendre en compte les éventuels impacts que pourrait avoi r le projet sur 
le plan de la qualité des ambiances extérieures  : équipements ou activités sportives bruyantes, 
masques générés, etc.  

Les espaces plantés sont un moyen de traiter certains des éléments de ces préoccupations comme 
la protection au soleil ou aux vents. Mais ils sont aussi sources de nuisances acoustiques indirectes 
(tonte) ou de risque sanitaire (allergènes).  
Le traitement de la circulation sur la parcelle est à observer pour les impacts acoustiques et 

sanitaires des choix qui sont proposés (c irculations trop proche des zones occupées).  
 
Cette sous -cible ne concerne que les espaces extérieurs (pas les espaces intérieurs des bâtiments), 

et ne sôapplique pas lorsquôil nôy a aucun espace ext®rieur. 
 
 
 

Préoccupations  
 
 
1.2.1. Créer une ambiance cli matique extérieure satisfaisante  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôavoir une ambiance 
climatique satisfaisante sur sa parcelle relativement au vent, aux précipitations et au rapport au 

soleil.  

 
La préoccupation traite d e façon séparée ces trois aspects (vent, précipitations, soleil), de la façon 
suivante  :  
 
Le niveau BASE demande pour le vent, les pr®cipitations et le rapport au soleil, dôidentifier ¨ partir 

de lôanalyse du site et du projet les effets ind®sirables du vent et des précipitations, et de 
lôensoleillement du site, puis de prendre des dispositions pour limiter les effets climatiques sur ces 
zones de fa­on classique. Il sôagit de dispositions urbanistiques et architecturales, comme par 
exemple  :  

-  Pour le vent  :  Positionnement adéquat des zones à occupation prolongée, des 
entrées, des espaces de pratiques sportives, etc.  
Remarque  :  Les effets locaux du vent dont il est question dans le référentiel sont 

les suivants  : effet de coin, de pyramide, de sillage, de trou s, de rouleaux 
tourbillonnaires, de barre, de canalisation, de maille, effet venturi, effet de zones 
de pression différente.  

-  Pour les précipitations  :  Protection des entrées, des façades particulièrement 
exposées, etc.  

-  Pour le rapport au soleil  :  Prendre e n compte le potentiel dôensoleillement pour 
créer des espaces extérieurs lumineux et tempérés, prendre en compte les impacts 

de lôenvironnement b©ti pour exploiter ou se prot®ger des effets de masque, 
assurer une protection au soleil ou créer des zones omb ragées, etc.  
 
Remarque  :  Les éventuels espaces extérieurs dédiés aux pratiques 
sportives ne sont pas concernés par ces deux derniers enjeux 
(précipitations, soleil).  

 
Pour obtenir les points *  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , les dispositions prises doiv ent 
aller au -delà de cette simple gestion du plan masse et des dispositions urbanistiques et 
architecturales classiques, afin de protéger des effets indésirables du climat les espaces sensibles 
en fonction des activités auxquels ils sont destinés. Ces disp ositions peuvent par exemple être  :  

-  Pour le vent  :  La mise en place dô®crans ®ventuels permettant dôaugmenter le 
niveau de confort sur la parcelle, et sur les espaces extérieurs  de pratique sportive, 

etc. ( 111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll ) . Ce point est contextuel si de s eff ets locaux 
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indésirables du vent, fréquents et de forte intensité (à apprécier en fonction des 
activités auxquelles sont destinés les espaces extérieurs), sont attendus sur la 
parcelle au niveau des zones dôoccupation. 

-  Pour le rapport au soleil  :  Les a ménagements extérieurs doivent participer à la 
bioclimatique du site et du bâtiment, protection végétale des façades en été, 

espaces ombragés et végétalisés limitant les réverbérations de chaleur sur le bâti 
et les espaces extérieurs occupés, toitures végé talisées limitant la réverbération 
solaire, choix des revêtements de voiries et des espaces extérieurs de pratiques 
sportives pour limiter la réverbération ou diminuer la chaleur emmagasinée, 
respecter des zones dôespaces verts (3 m¯tres par exemple) entre le bâti et les 
façades pour limiter les surchauffes du bâti, etc. ( 222    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss )  

-  Pour les précipitations  :   
Á Les cheminements fonctionnels (piétons) entre équipements fermés au sein 
dôun m°me site OU les cheminements piétons entre les zones de 
stat ionnement spécifiques (véhicules collectifs, équipes visiteuses, PMR) et 

les entrées du bâtiment sont abrités. ( 111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll )  Ce point est 
contextuel si des cheminements fonctionnels (piétons) entre plusieurs 
®quipements ferm®s dôun m°me site ou des cheminements piétons entre 

les zones de stationnement spécifiques (véhicules collectifs, équipes 
visiteuses, PMR) et les entrées du bâtiment existent.  

Á Les cheminements fonctionnels (piétons) entre équipements fermés au sein 
dôun m°me site ET les cheminemen ts piétons entre les zones de 
stationnement spécifiques (véhicules collectifs, équipes visiteuses, PMR) et 
les entrées du bâtiment sont abrités. ( 222    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss )  Ces points 
sont contextuels si des cheminements fonctionnels (piétons) entre 

plusieurs é quipements ferm®s dôun m°me site ou des cheminements 
piétons entre les zones de stationnement spécifiques (véhicules collectifs, 
équipes visiteuses, PMR) et les entrées du bâtiment existent.  

 
*Les différents points peuvent se cumuler.  

 
 

1.2.2. Créer une am biance acoustique extérieure satisfaisante  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôavoir une ambiance 
acoustique satisfaisante sur sa parcelle.  
 
Le niveau BASE demande dôidentifier ¨ partir de lôanalyse du site et du projet les sources de bruit 
en extérieur générées par  :  

-  les bruits des ®quipements techniques de lôop®ration (respect des ®mergences 
réglementaires)  ;  

-  les sources ext®rieures ¨ lôop®ration (voies, ®quipements voisins, etc.) ;  
-  les activités bruyantes de la parcelle  (activités sportives, accès, entretien, 

livraisons, etc.)  ;  
Puis de prendre des dispositions dôam®nagement du plan masse en cons®quence afin de limiter les 

effets de ces sources de bruit sur les espaces extérieurs fréquentés en fonction des activités 
auxq uelles ils sont destin®s. Il sôagit par exemple de limiter les effets sur les zones dôattente 
(parvis par exemple) par rapport aux bruits des espaces extérieurs de pratiques sportives. Ces 
dispositions dôam®nagement peuvent °tre les suivantes :  

-  Prendre en compte les bruits de lôespace ext®rieur dans l'agencement de la parcelle 
pour protéger les espaces extérieurs fréquentés en fonction des activités 
auxquelles ils sont destinés.  

-  Prendre en compte la localisation des espaces extérieurs de pratiques sportives  par 
rapport aux autres espaces extérieurs (émission et/ou réception).  

-  Prendre en compte les nuisances des activités de la parcelle qui peuvent être 
bruyantes (comme lôentretien des espaces verts, etc.). 

-  Prendre en compte les bruits des installations et de s équipements techniques de 
l'opération afin de les positionner correctement.  

-  Porter attention aux circulations sur la parcelle et à leurs impacts acoustiques 

(®viter la proximit® avec les locaux ¨ activit® calme, zones dôentr®e/sortie des 

stationnements, etc.).  
-  Porter attention aux espaces particuliers éventuels (émission et/ou réception)  : 

aires de jeux dôenfants, zones dôanimation, etc. 
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A noter que pour identifier les sources de bruit ainsi que les espaces sensibles au bruit, tels que 
ceux cités ci -dessus, un ®l®ment d®terminant ¨ prendre en compte peut °tre la dur®e dôexposition 
des usagers sur chacun des espaces, en fonction de la sensibilité des usagers, des activités 
auxquelles les espaces sont destinés et du bruit auquel ils sont exposés.  
 

Pour obten ir le    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll  relatif au niveau TRES PERFORMANT , les dispositions 
paysagères, architecturales et techniques prises doivent aller au -delà de ce simple aménagement 
de la parcelle afin de protéger des nuisances sonores les espaces sensibles sur la pa rcelle. Ces 
dispositions peuvent par exemple être  :  

-  la mise en place dô®crans ®ventuels, de merlons de terre, par exemple au droit des 
zones dôattente en entr®e/sortie des stationnements, pour isoler les espaces 

extérieurs de pratiques sportives, etc.,  
-  capotage et protection des installations techniques permettant des émergences 

plus faibles que la réglementation,  
-  revêtement des voiries ou des espaces extérieurs de pratiques sportives limitant 

les nuisances sonores,  
-  etc.  

Ce point est contextuel si des nuisa nces sont telles quôelles n®cessitent dôaller au-delà de simples 

dispositions dôam®nagement du plan masse (par exemple (selon lôactivit® sportive pratiqu®e en 
ext®rieur, proximit® dôune voirie bruyante n®cessitant la mise en place dô®crans acoustiques, etc.), 
et que le projet permet ces dispositions supplémentaires (surface suffisante, topographie, etc.).  
 
 
1.2.3. Créer une ambiance visuelle satisfaisante  
 

Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôavoir une ambiance visuelle 
sati sfaisante sur sa parcelle, et que les vues offertes aux usagers depuis la parcelle sont prises en 
compte.  
 
Le niveau PERFORMANT demande dôidentifier ¨ partir de lôanalyse de site les potentialités et 

contraintes du patrimoine naturel et b©ti en termes dôaccès aux vues, puis de prendre des 

dispositions dôam®nagement du plan masse de la parcelle afin dôoptimiser lôacc¯s aux vues depuis 
les espaces extérieurs fréquentés en fonction des activités auxquelles ils sont destinés.  
Ces dispositions peuvent être les s uivantes  :  

-  offrir autant que possible par le plan masse et lôam®nagement des espaces des 
vues sur des espaces extérieurs naturels ou agréables (existants ou créés),  

-  offrir autant que possible par le plan masse et lôam®nagement des espaces des 
vues sur un e nvironnement bâti remarquable ou classé,  

-  limiter par le plan masse et lôam®nagement des espaces les ®ventuelles nuisances 
visuelles engendr®es par lôenvironnement b©ti imm®diat, 

-  etc.  
 
Pour obtenir le PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll  relatif au niveau TRES PERFORMANT , les dispositions 
paysagères, architecturales et techniques prises doivent aller au -delà de ce simple aménagement 
de la parcelle. Ces dispositions peuvent par exemple être  :  

-  gestion des espaces paysagers et/ou bâtis autour du repérage visuel des usagers, 
afin d ôavoir des rep¯res visuels les plus agr®ables possibles, 

-  mise en place de parcours de vues permettant aux usagers de profiter de vues 
agr®ables depuis lôext®rieur du b©timent sur un patrimoine naturel ou bâti  : 
passerelles, promontoires, etc.,  

-  etc.  

Ce poin t est contextuel sôil existe ¨ proximit® un patrimoine naturel ou b©ti remarquable sur lequel 
des vues seraient aménageables.  
 
 
1.2.4. Assurer un éclairage extérieur de confort et de sécurité  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôavoir un ®clairage ext®rieur 

satisfaisant vis -à-vis du confort et de la sécurité.  
 

Cet éclairage est important pour des questions de confort mais aussi de sensation de sécurité  :  
-  les entrées et les accès au site,  
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-  zones de circulation extérieures  : c elles qui relient le bâtiment aux zones de 
stationnement, celles qui existent dans les zones de stationnement, ou celles qui 
permettent la sortie des usagers du bâtiment et de la parcelle,  

-  les zones de stationnements (de tous types),  
-  les emplacements vélos , 

-  zones déchets (pour le personnel d'entretien essentiellement) et/ou livraisons,  
-  zones à faible luminosité naturelle,  
-  zones sensibles du point de vue de la sécurité,  
-  etc.  

 
Le niveau BASE demande de prendre des dispositions justifiées et satisfaisantes afi n dôoptimiser 

les sensations de confort et de sécurité pour les entrées, les accès au site, les zones de 
stationnements (tous types), les zones de circulation reliant les bâtiments aux stationnements, les 
zones sensibles du point de vue de la sécurité.  
 

Le niveau PERFORMAN T demande que les cheminements piétons entre les zones de 
stationnements (véhicules ou vélos) et les entrées du bâtiment, et les cheminements sur les zones 
de stationnement b®n®ficient dôun ®clairage sp®cifiquement adapt®. Il convient ®galement à ce 

niveau de mener une réflexion sur la qualité de la lumière émise. Bien entendu, les éléments mis 
en place doivent lô°tre en coh®rence avec les autres points concernant lô®clairage : économie 
dô®nergie, pollution visuelle. 
 
Pour obtenir les 2 POI NTS  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions doivent être 
prises pour que les points suivants de la parcelle b®n®ficient dôun ®clairage sp®cifiquement adapt® 
(et en coh®rence avec les autres points concernant lô®clairage : ®conomie dô®nergie, pollution 

visuelle)  :  
-  les zones de déchets et/ou livraisons,  
-  les emplacements vélos.  
-  les zones de faible luminosité naturelle.  

 

 

1 .2.5. Minimiser les risques sanitaires  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet de minimiser les risques 
sanitaires sur les espaces ext®rieurs en ce qui concerne lôair et les sols. 
 
Le niveau BASE demande dôidentifier ¨ partir de lôanalyse de site les risques de pollution des 
espaces ext®rieurs, puis de prendre des dispositions dôam®nagement de la parcelle en 

conséquence.  
Il sôagit ici de tous les risques de pollution qui peuvent °tre relatifs ¨ lôair ou aux sols. Les ondes 
électromagnétiques font donc également partie des pollutions à prendre en compte ici. Il convient 
donc dôidentifier les sources dôondes électromagnétiques et de prendre des dispositions pour en 
limiter les effets sur les espaces extérieurs de la parcelle.  
Ce niveau BASE demande aussi de tenir compte dans lôanalyse des risques de pollutions, des 
systèmes techniques extérieurs mis en pl ace, quelle que soit leur puissance, afin de limiter les 

risques sanitaires sur les espaces extérieurs. Dans le cas ou un système technique extérieur 
susceptible dôoccasionner des risques sur la sant® est mis en place, des dispositions doivent °tre 
prises pour limiter ce risque.  
Les dispositions peuvent être les suivantes  :  

-  zones dôoccupation prolong®es ext®rieures (entr®es, parvis, espaces de pratiques 
sportives, etc.) protégées des vents dominants pouvant amener des panaches 

dôactivit®s industrielles voisines, ou aux sources dôondes ®lectromagn®tiques, 
-  position des rejets dôair du b©timent hors de port®e des zones occup®es par les 

usagers sur la parcelle et hors des vents dominants,  
-  choix dôesp¯ces plant®es non allerg¯nes ou dôesp¯ces traitant par absorption les 

polluants de lôair, afin dô®viter de d®grader la qualit® sanitaire des espaces 
extérieurs.  
Les espèces plantées ne seront ni allergènes ni toxiques. Les allergènes classés à  

risque 4 ¨ 5 sont ¨ minimiser en fonction de lôanalyse de site et de lô®tude 
paysag¯re r®alis®e. Exemples dôesp¯ces de 4 ¨ 5 : cyprès, bouleau, graminées, 

ambroisie, aulne, chêne, charme, pariétaire, armoise, etc. Le risque allergique est 
un indice dôexposition aux pollens. Côest le rapport entre les concentrations 
polliniques et  les manifestations cliniques. Lôindice de risque allergique, ®tabli par 
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le RNSA, d®pend du type de pollen, de sa concentration dans lôair, de son 
retentissement chimique.    [[[ FFF]]]  

-  dispositions pour limiter les pollutions éventuelles du sol,  
-  etc.  

Les dispositio ns pouvant par exemple être prises sur les systèmes techniques sont les suivantes  :  

-  choix de tours humides a®ror®frig®rantes ¨ circuit primaire ferm® plut¹t quôouvert ; 
pr®f®rer les installations de climatisation ¨ voie s¯che, sans pulv®risation dôeau, ou 
hybrides,    [[[ BBB ,,,    CCC]]]  

-  pr®sence dôun syst¯me ®ventuel de d®shumidification ou de d®contamination de 
lôair ambiant, 

-  systèmes de chauffage sans émissions de polluants en extérieur,  

-  protection ou isolement des sources dôondes ®lectromagn®tiques, 
-  etc.  

 
Pour obtenir lll eee sss    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions 

doivent être prises afin de  :  
-  Mener une réflexion et prendre des dispositions sur le choix des matériaux de revêtements 
des espaces extérieurs (222    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss ) afin de limi ter les risques sanitaires sur les 

espaces extérieurs.  
Il convient ici de v®rifier que les rev°tements ext®rieurs choisis nôoccasionnent pas de risques 
sanitaires pour les usagers de la parcelle, comme par exemple  : poussières  ; émissions ou 
relargages pon ctuels de COV et/ou de formaldéhyde  ; allergies  ; etc.  
-  Procéder à un véritable zonage des activités  (111    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll )  potentiellement 
polluantes et dangereuses pour la santé  sur la parcelle par rapport aux flux des usagers.  
Ces dispositions peuvent pa r exemple être  :  

-  position des espaces extérieurs de pratiques sportives par rapport aux autres zones 
de la parcelle  : entr®e/sortie des v®hicules, stationnements, rejets dôair du 
bâtiment, zone déchets, etc.,  

-  position des zones d®chets, des zones dôattente des véhicules en entrée/sortie des 
stationnements,  

-  parcours des véhicules loin des cheminements piétons, et des espaces extérieurs 

de pratiques sportives,  
-  activités polluantes éventuelles éloignées des cheminements piétons,  
-  dispositions pour limiter les p ollutions du sol éventuelles,  
-  zonage des activités particulières éventuelles sur le site,  
-  etc.  

Les points sont contextuels si plusieurs activités potentiellement polluantes, ou dangereuses pour 
la santé, sont présentes sur la parcelle, ou si des espaces ex t®rieurs sont pr®sents sur lôop®ration. 

 
 
1.2.6. Limiter les nuisances olfactives, et apporter du  bien - être et de la convivialité  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer, que les nuisances olfactives sont limit®es sur la 
parcelle, et lorsque cela e st possible, de la cr®ation dôespaces de convivialit®, de repos, ou 
dôam®nagements particuliers, accessibles facilement ¨ tous les usagers, quels que soient leur 

handicap (PMR compris). Elle concerne uniquement les espaces extérieurs.  
 
La première partie d e la préoccupation traite des nuisances olfactives  :  
 
Au niveau BASE, il convient de sôassurer que le projet permet de minimiser les nuisances olfactives 
sur les espaces ext®rieurs, en identifiant ¨ partir de lôanalyse de site les risques de nuisances 

olfa ctives, puis en prenant des dispositions dôam®nagement de la parcelle en cons®quence. Les 
dispositions peuvent être les suivantes  :  

-  zones dôoccupation prolong®es ext®rieures (entr®es, parvis, espaces de pratiques 
sportives, etc.) protégées des vents domina nts pouvant amener des panaches 
dôactivit®s industrielles voisines odorantes, 

-  position des rejets dôair odorants du b©timent hors de port®e des zones occup®es 
par les usagers sur la parcelle et hors des vents dominants,  

-  etc.  
 

Pour obtenir lll eee    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll  relatif au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions doivent 
être prises afin de  :  



 RELATION DU BATIMENT AVEC SON ENVIRONNEMENT 

IMMEDIAT  
 

 

© Certivéa ï Décembre 2009 - mise en  application  : 21/12/2009 pour tests  Cible 1  

Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments ï « Salle Multisports  » 47 / 302  
Partie III  : Guide Pratique de la QEB    

 1  

-  Procéder à un véritable zonage des activités  potentiellement sources dôodeurs d®sagr®ables 
sur la parcelle par rapport aux flux des usagers. Ces dispositions peuvent par  exemple être  :  

-  position des espaces extérieurs de pratiques sportives par rapport aux autres zones 
de la parcelle  : entr®e/sortie des v®hicules, stationnements, rejets dôair du 
bâtiment, zone déchets, etc.,  

-  position des zones d®chets, des zones dôattente des véhicules en entrée/sortie des 
stationnements,  

-  parcours des véhicules loin des cheminements piétons, et des espaces extérieurs 
de pratiques sportives,  

-  activités polluantes éventuelles éloignées des cheminements piétons,  
-  zonage des activités odorantes p articulières éventuelles sur le site,  

-  etc.  
Les points sont contextuels si plusieurs activités pouvant potentiellement occasionner des 
nuisances olfactives sont présentes sur la parcelle, et/ou si des espaces extérieurs sont présents 
sur lôop®ration. 

 
 
La s econde partie de la pr®occupation traite de la cr®ation dôespaces de bien- être et de 

convivialité*  :  
 
Pour obtenir lll eee    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll  relatif au niveau TRES PERFORMANT  de cette partie de la 
préoccupation , des dispositions doivent °tre prises afin dôoffrir de bonnes conditions dôusage des 
espaces extérieurs aux usagers de la parcelle.  
Ces dispositions peuvent par exemple être  :  

-  cr®ation de zones de repos paysag®es et dôespaces de convivialit®, 

-  mise en place de mobilier de type urbain (bancs, jardinières, po ubelles, etc.), de 
préférence «  durable  »,  

-  aménagements ludiques et/ou pédagogiques,  
-  etc.  

Ce point est contextuel lorsquôune surface suffisante est disponible pour r®aliser de tels espaces 

extérieurs.  

 
* Ces aménagements procurant bien -être et convivialité  doivent bien entendu être en conformité avec la 
réglementation accessibilité.  

 
 
 

1.3. Impacts du bâtiment sur le voisinage  

 
 

Enjeux environnementaux  
 
Cette sous cible s'intéresse à l'impact de l'ouvrage (bâtiments et aménagements extérieurs) sur les 

rive rains  :  

Á « droit au soleil et à la lumière  » 
Á « droit aux vues  » 
Á « droit au calme  » 
Á « droit à la santé  » 
Á limiter la pollution visuelle nocturne  

 

Le principal point de départ de cette analyse de l'impact de l'ouvrage sur le voisinage est l'analyse 
du projet, confronté aux caractéristiques du site  : il s'agit en effet avant tout de ne pas dégrader la 
situation de l'état préexistant, et dans la mesure du  possible de profiter de l'implantation pour 
l'améliorer.  
 
Nota  :  
Si le projet ne présence aucun voisinage, ce tte sous - cible est sans objet  : elle ne sera pas 

à traiter.  

Si le projet est dôune ampleur importante, cette sous- cible est utilisée pour évaluer les 
relations de voisinage ¨ lôint®rieur du site, entre les diff®rents b©timents par exemple. 
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Préoccupations  
 
Précisions sur les riverains  :  
Sont considérés comme riverains, les occupants des parcelles voisines qui pourraient être gênés 
par lôimplantation du b©timent consid®r®, et les ®ventuels occupants dôautres b©timents ou espaces 
du site si celui -ci est de t aille importante. Ici, les riverains concernés sont en priorité les usagers 
dôautres b©timents tertiaires, les ®ventuels r®sidents voisins (en particuliers ceux de logements ou 
établissements de santé, plus sensibles), les éventuels usagers de la voie publ ique ou 

dô®tablissements publics, etc. Le ma´tre dôouvrage doit caract®riser, dans son analyse du site, les 
riverains, leur sensibilité potentielle, et le degré de gêne potentiel occasionné par son opération en 
fonction des activités de ceux -ci, et en tire r les conséquences sur la hiérarchisation de ses priorités 
sur cette cible, ainsi que sur les dispositions prises.  
 
Pr®cisions sur l'®tat pr®existant (¨ lôop®ration) :  

Se baser sur l'analyse du site pour identifier la situation du site pr®existant avant lôopération. Dans 
le cas d'un terrain sur lequel des bâtiments ont été démolis en vue d'une reconstruction mais que 
cette reconstruction a tardé, l'état préexistant à prendre en compte est celui qui correspond au 
terrain avec ses anciens bâtiments et non cel ui d'un terrain nu. En effet, même si la population a 
tendance à facilement oublier les bâtiments qui existaient 5 ans auparavant, le maître d'ouvrage 
est en droit de reconstituer la situation antérieure qui a seulement tardée à être renouvelée.  
 

 
1.3.1. A ssurer le «  droit au soleil et à la lumière  » aux riverains  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôassurer le ç droit au soleil et 
à la lumière  » des riverains.  
 
Le niveau BASE demande dôidentifier, ¨ partir de lôanalyse de site, lô®tat pr®existant ¨ lôop®ration 

en termes dôensoleillement et de lumi¯re, puis de prendre des dispositions pour respecter  les 

réglementations locales applicables, en termes de prospects, etc.  
Sôil nôy a aucune r®glementation locale sur ce point, cette exigence est sans objet.  
 
Pour obtenir les 222    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , les dispositions 
architecturales et techniques prises doivent permettre dôam®liorer lô®tat pr®existant. Il sôagit 

dôoptimiser le droit au soleil et ¨ la lumière des riverains notamment en travaillant sur la durée 
dôensoleillement et sur les effets de masque de lôimplantation du projet sur les b©timents voisins. 
Ces dispositions peuvent par exemple être  :  

-  respect de la règle L=3H,  
-  soigner la volumétrie du b ©ti pour permettre aux riverains dôam®liorer leur acc¯s 

au soleil et à la lumière,  
-  sôassurer par une ®tude ou une simulation de la dur®e dôensoleillement des 

bâtiments riverains,  
-  vérifier et améliorer les prospects = rapport entre la distance entre les bât iments 

contigus et la hauteur du projet,  

-  vérifier et améliorer la portion de ciel vue depuis le pied de la façade non aveugle 
des bâtiments voisins, au droit des ouvertures.  

-  etc.  
Ces points contextuels sôappliquent si la situation de la parcelle, notamment sa surface, les 

parcelles voisines, la nature du projet, etc., permettent son traitement. Une parcelle réduite en 
centre urbain dense nôest par exemple pas concern®e par ces points. 
 
 
1.3.2. Assurer le «  droit aux vues  » aux riverains  
 

Le but de cette pré occupation est de sôassurer que le projet permet dôassurer le ç droit aux vues  » 
des riverains, notamment par rapport ¨ lô®tat existant. 
 
Le niveau BASE demande dôidentifier ¨ partir de lôanalyse de site les potentialités et contraintes du 
patrimoine natur el et b©ti en termes dôacc¯s aux vues des riverains, puis de prendre des 

dispositions dôam®nagement de la parcelle pour respecter les r®glementations locales. 
Ces dispositions peuvent être les suivantes  :  
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-  limiter les nuisances visuelles engendr®es par lôopération (masques, 
éblouissement, etc.),  

-  profiter de lôimplantation du b©timent pour cr®er des vues agr®ables (espaces 
paysagers, espaces extérieurs de pratiques sportives, espaces plantés, etc.),  

-  traitement de la 5 ème  fa­ade (notamment en termes dô®mergences sur toiture ou 

de végétalisation, etc.).  
-  etc.  

 
Pour obtenir le    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll  relatif au niveau TRES PERFORMANT , les dispositions 
architecturales et techniques prises doivent permettre dôam®liorer lô®tat pr®existant et être 
supérieures au niveau base,  ou de pas d®grader lô®tat pr®existant*. Ces dispositions peuvent 

par exemple être  :  
-  Am®nagement dôespaces verts de surfaces et de visibilit® plus importantes que 

lô®tat pr®existant. 
-  Végétalisation du bâti.  

-  Diminution des masques ou d®gradation de lô®tat préexistant inférieure à 40%.  
-  Etc.  

Ce point contextuel sôapplique si la situation de la parcelle, notamment sa surface, les parcelles 

voisines, la nature du projet, etc., permettent son traitement.  
 
Remarques  :  

-  Ce point contextuel est considéré comme venant  en supplément des deux points 
contextuels de la préoccupation précédente. Si les deux points de la préoccupation 
pr®c®dente sont consid®r®s comme sôappliquant ¨ lôop®ration, alors celui-ci 
sôapplique ®galement. 

-  * Les points sont également accordés si tous les efforts ont été faits sur le projet 
pour ne pas d®grader lô®tat pr®existant. Ce cas concerne uniquement les projets 
qui ne peuvent pas atteindre les contraintes réglementaires, tout en faisant tous 
les efforts possibles, et qui ne d®gradent pas lô®tat préexistant.  

 

 

1.3.3 . Assurer le «  droit à la santé  » aux riverains  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôassurer le ç droit à la santé  » 
des riverains, notamment par rapport ¨ lô®tat pr®existant. 
 
Le niveau BASE demande dôidentifier ¨ partir de lôanalyse de site les risques sanitaires pour les 
riverains, puis de prendre des dispositions dôam®nagement de la parcelle en cons®quence. 

Il sôagit ici de tous les risques de pollution qui peuvent °tre relatifs ¨ lôair ou aux sols. Les ondes 
électromagnétiques font donc également partie des pollutions à prendre en compte ici. Il convient 
donc dôidentifier les sources dôondes ®lectromagn®tiques et de prendre des dispositions pour en 
limiter les effets sur les riverains.  
Ce niveau BASE  demande aussi de tenir compte dans lôanalyse des risques de pollutions, des 
systèmes techniques extérieurs mis en place, quelle que soit leur puissance, afin de limiter les 
risques sanitaires pour les riverains. Dans le cas ou un système technique extérie ur susceptible 

dôoccasionner des risques sur la sant® des riverains est mis en place, des dispositions doivent °tre 
prises pour limiter ce risque.  
Ces dispositions peuvent être les suivantes  :  

-  plantations  : penser ¨ leur caract¯re allerg¯ne, afin dô®viter de dégrader la qualité 
sanitaire des espaces des riverains proches.  
Les espèces plantées ne seront ni allergènes ni toxiques. Les allergènes classés à 

risque 4 ¨ 5 sont ¨ minimiser en fonction de lôanalyse de site et de lô®tude 
paysagère réalisée. Exemples  dôesp¯ces de 4 ¨ 5 : cyprès, bouleau, graminées, 
ambroisie, aulne, chêne, charme, pariétaire, armoise, etc. Le risque allergique est 
un indice dôexposition aux pollens. Côest le rapport entre les concentrations 
polliniques et les manifestations cliniques.  Lôindice de risque allergique, ®tabli par 
le RNSA, d®pend du type de pollen, de sa concentration dans lôair, de son 
retentissement chimique.    [[[ FFF]]]  

-  positionnement des zones déchets hors des vents dominants,  
-  positionnement des espaces extérieurs de pratiques sportives,  

-  position des rejets dôair du b©timent : positionnement hors des vents dominants, 
filtration,  
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-  positionnement des acc¯s v®hicules, et notamment des zones dôattente en 
entrée/sortie des stationnements ou zones livraisons, positionnement des 
station nements,  

-  positionnement des zones susceptibles de produire des ondes électromagnétiques,  
-  etc.  

Les dispositions pouvant par exemple être prises sur les systèmes techniques sont les suivantes  :  
-  choix de tours humides aéroréfrigérantes à circuit primaire ferm ® plut¹t quôouvert ; 
pr®f®rer les installations de climatisation ¨ voie s¯che, sans pulv®risation dôeau, ou 
hybrides,    [[[ BBB ,,,    CCC]]]  

-  pr®sence dôun syst¯me ®ventuel de d®shumidification ou de d®contamination de 
lôair ambiant, 

-  systèmes de chauffage sans émissions de  polluants en extérieur,  
-  protection ou isolement des sources dôondes ®lectromagn®tiques, 
-  etc.  

 

Pour obtenir lll eee sss    333    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions 
doivent être prises afin de  :  
Procéder à un véritable zonage des activ ités  potentiellement polluantes et dangereuses pour la 

santé des riverains.  
Ces dispositions peuvent par exemple être  :  

-  position des espaces extérieurs de pratiques sportives, des zones déchets, des 
zones dôattente des v®hicules en entr®e/sortie des statio nnements,  des 
stationnements, par rapport aux riverains,  

-  parcours des véhicules loin des riverains , 
-  activités polluantes éventuelles éloignées des riverains , 

-  zonage des activités particulières éventuelles sur le site,  
-  etc.  

Les points sont contextuels si pl usieurs activités potentiellement polluantes, ou dangereuses pour 
la santé  des riverains sont présentes sur la parcelle.  
 

 

1.3.4. Assurer le «  droit au calme  » aux riverains  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que le projet permet dôassurer le « droit au calme  » 
aux riverains de lôop®ration en limitant ses sources de nuisances acoustiques. 
 
Le niveau BASE demande dans un premier temps dôidentifier les nuisances acoustiques des 
espaces extérieurs, des équipements et des activités du bâtiment pour  les riverains  :  

-  bruits des espaces extérieurs  :  position des espaces extérieurs de pratiques sportives, 
entr®es/sorties des usagers (ou du public ou des comp®titeurs), voiries dôacc¯s, zones dôattentes 
en entrée/sortie des stationnements, zones de déche ts, entretien des espaces verts et/ou des 
espaces extérieurs de pratiques sportives, etc.  
-  bruits dô®quipements :  équipements du bâtiment, localisation des locaux techniques, prises et 
rejets dôair, etc. 
-  bruits des espaces intérieurs  :  activités particu lières, locaux avec activités supérieures à 85dB, 

isolement des locaux, diffusion de messages sonores, localisation des ouvrants des espaces 
intérieurs de pratique sportive, etc.  
 
Dans un second temps, le niveau BASE  demande  :  
Pour les bruits des espaces e xtérieurs  :  Une localisation des espaces bruyants (dont les 
espaces extérieurs de pratiques sportives ou les éventuels espaces de convivialité) de façon à ne 

pas gêner les riverains et visant à éloigner les locaux bruyants du projet des locaux et espaces  
sensibles des propriétés voisines (tout particulièrement dans les cas de contiguïté de bâtiments).  
Pour les bruits dô®quipements et des espaces int®rieurs :  Une localisation adéquate des 
équipements et des locaux techniques, des ouvrants des espaces intérie urs de pratiques sportives, 
afin de limiter la propagation des bruits dô®quipement hors des limites du site (le jour et la nuit), et 
le respect des exigences r®glementaires en termes dô®mergences [[[ DDD ,,,    EEE]]] .  
 

Le niveau PERFORMANT  demande, pour les bruits dô®quipements , de f ixer des objectifs 
dô®mergences ¨ ne pas d®passer pour les parcelles riveraines allant au-delà du simple respect 

réglementaire, et de prendre des dispositions pour atteindre ces objectifs, puis démontrer leur 
atteinte (par simulation ou mesur e par exemple).  
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Pour obtenir les points*  relatifs au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions architecturales 
et techniques doivent être prises pour protéger les riverains des nuisances sonores (bruits des 
espaces extérieurs) ou pour aller au -delà du resp ect des émergences réglementaires (bruits 
dô®quipements et bruits des espaces int®rieurs). Le ma´tre dôouvrage doit lui-même se fixer des 
objectifs sur ces émergences (en dB(A) et/ou en dB/octave en fonction de la période de la 

journée).  
Ces dispositions p euvent par exemple être  :  

-  Pour protéger les riverains des bruits des espaces extérieurs hors équipements et 
locaux ®metteurs de bruits dôactivit®s : ( 333    PPP OOO III NNN TTT SSS    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll sss ) .  
Á écrans acoustiques,  
Á végétation, buttes de terre,  

Á revêtements des voiries et/ou des espaces extérieurs de pratiques 
sportives,  

Á etc.  
Ces points sont contextuels si les espaces extérieurs, notamment ceux de 

pratiques sportives, sont suffisamment importants et contiennent des espaces, 
hors équipements et locaux émetteurs, pouvant émettre des  bruits dôactivit®s 
importants (cours de service, etc.).  

-  Pour aller au -delà du respect des émergences réglementaires pour les bruits 
dô®quipements ET  les bruits des espaces intérieurs  : ( 3  POINTS)  
Á dispositions prises pour limiter la gêne due aux messages d iffusés,  
Á pr®sence de dispositifs de r®duction du bruit et dôinsonorisation des 

équipements,  
Á localisation et isolement des locaux techniques,  
Á utilisation de d®flecteurs ou dô®crans acoustiques assurant une r®duction de 

la propagation des bruits dô®quipements hors des limites du site le jour et 
la nuit , 

Á dispositions prises pour maîtriser l'impact acoustique des prises ou des 
rejets d'air des installations techniques,  

Á adopter des dispositions constructives permettant d'obtenir des isolements 

aux bruits aériens  (intérieur - intérieur et intérieur -extérieur), aux bruits de 

chocs et aux vibrations (cas de locaux sensibles contigus) adaptés , 
Á etc.  

 
*Les différents points peuvent se cumuler.  

 
 
1.3.5. Limiter la pollution visuelle nocturne  
 

Le but de cette préoccupation  est de limiter la pollution visuelle nocturne pour les riverains, quôelle 
soit due aux espaces ext®rieurs de pratique sportive, aux affichages, la signal®tique ou lô®clairage. 
 
Le niveau PERFORMANT  demande que des dispositions soient prises pour limiter l ôimpact visuel 
nocturne sur les riverains de lô®clairage des espaces ext®rieurs de pratique sportive, des 
affichages et de la signalétique du site.  

 
Pour obtenir le s 3 POINT S relatif au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions doivent être 
prises sur lô®clairage de confort et de sécurité pour limiter la pollution visuelle nocturne pour les 
riverains.  
 
Ces différentes dispositions (éclairage des espaces extérieurs de pratique sportive au niveau 
PERFORMANT ou éclairage de confort et de sécurité au niveau TRES  PERFORMANT) peuvent par 

exemple être  :  
-  Eclairage dirigé uniquement sur la partie de parcelle ou les espaces de pratique 

sportive concern®s, mise en place dô®quipements limitant les ®clairements diffus 
vers les riverains,  

-  Maîtrise de la diffusion de la lum ière,  
-  Limitation des niveaux dô®clairement et des zones ®clair®es au strict n®cessaire en 

termes de confort et sécurité ou de pratique sportive.  

-  Extinction nocturne de certaines parties du projet ne nuisant pas à la sécurité, ou 

aux pratiques sportives noc turnes éventuelles, notamment les éclairages de 
fa­ades ou dôagr®ment, ou les ®clairages des terrains non utilis®s. 
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-  Enseignes lumineuses ®ventuelles ou panneaux dôaffichage nôimpactant pas 
directement les riverains les plus sensibles ou les plus proches  (h abitations par 
exemple) . 

-  Etc.  
 

 
1.3.6. Limiter les nuisances olfactives  
 
Le but de cette pr®occupation est de sôassurer que les nuisances olfactives sont limit®es pour les 
riverains . 
 

Au niveau BASE, il convient de sôassurer que le projet permet de minimiser les nuisances olfactives 
pour les riverains, en identifiant ¨ partir de lôanalyse de site les risques de nuisances olfactives, 
pour les riverains, puis en prenant des dispositions dôam®nagement de la parcelle en cons®quence. 
Les dispositions peuvent êtr e les suivantes  :  

-  positionnement des zones déchets hors des vents dominants,  
-  positionnement des acc¯s v®hicules, et notamment des zones dôattente en 

entrée/sortie des stationnements ou zones livraisons, positionnement des 

stationnements,  
-  position des rejet s dôair odorants du b©timent hors de port®e des riverains et hors 

des vents dominants,  
-  etc.  

 
Pour obtenir lll eee    PPP OOO III NNN TTT    ccc ooo nnn ttt eee xxx ttt uuu eee lll  relatif au niveau TRES PERFORMANT , des dispositions doivent 
être prises afin de procéder à un véritable zonage des activités  poten tiellement sources 

dôodeurs d®sagr®ables pour les riverains.  
Ces dispositions peuvent par exemple être  :  

-  parcours des véhicules loin des riverains,  
-  activités polluantes éventuelles éloignées des riverains,  
-  zonage des activités odorantes particulières évent uelles sur le site,  

-  etc.  

Les points sont contextuels si plusieurs activités pouvant potentiellement occasionner des 
nuisances olfactives pour les riverains sont présentes sur la parcelle, et/ou si des espaces 
ext®rieurs sont pr®sents sur lôop®ration. 
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I NT ERACTIONS AVEC LES A UTRES CIBLES  __________  
 Cible 4 "Gestion de l'énergie"  

Exploitation de la filière d'énergies renouvelables identifiée comme exploitable sur les plans 

technique et environnemental  

 Cible 5  "Gestion de l'eau"  
Gestion des eaux pluviales  

 Cible 6  "Gest ion des déchets d'activité"  
Infrastructures et aménagements extérieurs de déchets en cohérence avec les services 
disponibles localement (collectivité) et la collecte interne  

 Globalement  

Toutes les cibles sont concernées par la cible 1, transversale.  

 

 

I NTE RACTIONS AVEC LE SMO  ____________________  
 Annexe A.1 -  Analyse du site  

Le bilan de l'analyse du site regroupe les données d'entrée de cette cible 01.  

 
 

REFERENCES COMPLEMENT AIRES  ________________    
[[[ AAA ]]]  Ch. Gérard ï Développement du critère «  Interactions avec le site  » de la méthode 

dô®valuation de la qualité environnementale des bâtiments au stade de la conception ESCALE -  
5 fascicules CSTB -  2001  

[[[ BBB ]]]  « Guide de bonnes pratiques  : Légionella et tours aéroréfrigérantes  » -  Ministères de la Santé, 
de lôIndustrie et de lôEnvironnement - Juin 2001  

[[[ CCC]]]  Guide du CETIAT (Centre Technique des Industries Aérauliques et Thermiques) -  « Les 
diff®rents proc®d®s de refroidissement dôeau dans les installations industrielles et tertiaires » -  
Février 2005  

[[[ DDD ]]]  Décret N° 2006 -1099 du 31 août 2006 relatif à la l utte contre les bruits de voisinage et 
modifiant le code de la santé publique.  

[[[ EEE]]]  Arrêté du 15 décembre 1998 pris en application du décret n° 98 -1143 du 15 décembre 1998 
relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou locaux recevant du public  et 

diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l'exclusion des salles dont l'activité est 

réservée à l'enseignement de la musique et de la danse.  

[[[ FFF ]]]  Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) ï Données Aéro -polliniques françaises 
200 4. RNSA, 2004, 23p.  
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PRODUITS  SYSTEMES  

PROCEDES  

I NTRODUCTION  ______________________________   
Un produit  de construction est un ®l®ment individuel qui peut °tre constitu® dôun ou plusieurs 
matériaux mis en forme, ou bien un équipement. Les produits peuvent être assemblés en 
composants.  

 
Un système  de construction est un ensemble de produits et/ou de composants mis en îuvre en 
vue d'assurer une fonction (système de chauffage, puits canadien, ventilation à travers une dalle).  
 
Un système est une solution architecturale et technique qui peut être passive  ou active.  
 

Un procédé  de construction est une solution architecturale relative à la structure du bâtiment 

(poteaux et poutres, parois porteuses), aux surfaces résiduelles de son enveloppe (façades) et de 
ses parois internes (cloisons). Un procédé fait ap pel à des produits.  
La stratégie des choix constructifs s'effectue à ces trois niveaux, sachant que  :  
¶ le choix des procédés influence le choix des systèmes et réciproquement  ;  
¶ le choix des procédés influence le choix des produits  ;  
¶ le choix des systèmes in fluence le choix des produits.  

  

 

 

 

 

 

 

 

Dans le présent référentiel, il sera employé le terme de « choix 

constructifs  » pour désigner les dispositions prises par réflexion croisée sur 

ces trois éléments.  
 
A cette combinaison d'interactions produits -procéd és-systèmes viennent s'ajouter les enjeux 
motivant le choix de ces trois éléments : c'est ce qui constitue le choix intégré de produits, 
systèmes et procédés de construction.  
 
Dôune fa­on g®n®rale, les produits, syst¯mes et proc®d®s sont choisis au regard des principaux 
enjeux suivant s :  

¶ Qualité et performance technique d'usage  : produit répondant à l'usage auquel il est destiné 
en offrant les garanties techniques de solidité et de sécurité adéquates.  
Les caractéristiques intrinsèques des produits condition nent les performances acoustiques, énergétiques, 
etc. de lôouvrage. Ces performances ®tant trait®es dans les autres cibles de QEB, elles ne sont pas reprises 
ici, dôautant plus quôelles sont ®tablies ¨ lô®chelle de lôouvrage et non ¨ celle des produits, systèmes ou 
procédés.  
Néanmoins, la qualité technique des produits, systèmes et procédés est une base indispensable que les 
exigences de performance environnementale et sanitaire ne doivent pas occulter. Elle contribue à la 
p®rennit® de lôouvrage. 

¶ Qualité te chnique pour l'ouvrage  : contribution des produits de construction à la durabilité et à 
l'adaptabilit® de l'ouvrage durant sa vie en îuvre. La ç longévité  » des locaux est directement 
liée à la flexibilité des espaces. Les matériaux et les modes constructi fs doivent être choisis 
dans cette optique dôadaptabilit® des locaux. Ces th®matiques sont essentielles dans le cadre 

de bâtiments tertiaires, amenés à évolués sans cesse sur leur durée de vie.  
Cet enjeu est traité dans la présente cible.  

¶ Facilité de netto yage et d'entretien de l'ouvrage  : choix constructifs facilitant le nettoyage et 
l'entretien de l'ouvrage. La pr®servation dôespaces sains pour les utilisateurs peut °tre atteinte 
par des solutions actives (entretien fréquent et efficace des surfaces), ou passives (choix de 
matériaux peu émissifs).  
La satisfaction de cet enjeu contribue ¨ la r®duction des risques sanitaires et ¨ la durabilit® de lôouvrage, 
car un bon entretien assure un maintien des produits de construction et du bâti en général en état non  
d®grad®. La facilit® dôentretien du b©ti est trait® dans la pr®sente cible. 
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¶ Impact environnem ental et sanitaire de l'ouvrage  :  contribution (favorable ou défavorable) des 
produits de construction aux impacts environnementaux et aux risques sanitaires de l 'ouvrage.  
Les impacts environnementaux des produits sont ¨ caract®riser sur la base dôune analyse de cycle de vie, 
les diff®rentes phases du cycle de vie dôun produit, y compris le transport, pouvant impacter 
lôenvironnement. Cet enjeu est trait® dans la présente cible. Les aspects sanitaires ne sont que 
partiellement traités dans la présente cible, en se limitant aux émissions chimiques de certains produits. 

Les autres aspects sont traités dans les cibles de santé.  

¶ Qualité architecturale  :  esthétique ; val orisation patrimoniale ; image ; etc.  
Cet enjeu, dans sa dimension subjective, n'entre pas dans le champ du présent référentiel. Ceci dit, les 
produits participent ¨ la qualit® architecturale globale de lôouvrage, celle-ci contribuant à certains aspects 
de qualité environnementale, notamment en matière de confort et de relation au site. Ces aspects sont 
traités dans les cibles de QEB correspondantes.  

¶ Critères économiques ;  
Cet enjeu n'entre pas dans le champ du pr®sent r®f®rentiel. Lô®conomie du projet est traitée globalement 
dans le r®f®rentiel du SMO, en privil®giant lôapproche en co¾t global. 

¶ Caractère social  :  adaptation ¨ l'usage au regard du type dôusagers du b©timent ; acceptabilit® 
et appropriation par les usagers.  
Cet enjeu n'entre pas dans le champ  du présent référentiel. Il est à relier aux besoins et attentes des 
futurs usagers, pris en compte dans le référentiel du SMO.  

 
 

Eléments valorisables  
 
Les éléments valorisables dans cette cible sont les suivants  :  
-  réflexion sur lô®volutivit® (2.1.1) de l ôouvrage dans le temps (organisationnelle et 

fonctionnelle, de second îuvre, de structure), avec des durées de vie des produits, systèmes 
et procédés adaptés à cette réflexion (2.1.2), et une démontabilité des équipements et 
systèmes, avec une séparabilité  des produits (2.1.3),  

-  produits, syst¯mes ou proc®d®s dont les caract®ristiques dôaptitude ¨ lôemploi sont v®rifi®es, y 
compris les produits, systèmes ou procédés  innovants  (2.1.4),  

-  un entretien du bâti facilité (2.2.1) avec des méthodes dôentretien respectueuses de 

lôenvironnement (2.2.2), 
-  produits, systèmes et procédés de construction respectueux de lôenvironnement, que les 
indicateurs dôimpacts soient donn®s par des FDES ou dôautres moyens (2.3.1), avec un choix 
entre produits prenant en compte les critè res environnementaux (2.3.2),  

-  produits et matériaux issus des filières les plus courtes et moins polluantes  (2.3.3),  
-  la mise en îuvre dôun volume minimum de bois éco - certifié  (2.3.4),  
-  les produits de construction émettant le moins possible de COV, formaldé hyde, CMR 1 et 2,  

en respectant si possible des seuils dô®mission reconnus (2.4.1), et choisis sur ces crit¯res 
(2.4.2),  

-  les produits émettant le moins de fibres et particules  (2.4.3),  
-  les produits en bois  sans pollution émise par les éventuels traitements  (2.4.4).  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prise en compte intégrée des préoccupations liées à cette cible est à faire en cohérence avec la 
hi®rarchisation des cibles d®cid®e pour lôop®ration. 

 
2.1.   Choix constructifs pour la durabilit® et lô®volutivit® de 

l'ouvrage  

2.2.  Choix constructifs pour la facilité d'entretien de l'ouvrage  

2.3.  Cho ix des produits de construction afin de limiter les impacts 

environnementaux de l'ouvrage  

2.4.  Choix des produits de construction afin de limiter les impacts 

sanitaires de l'ouvrage  

 



 CHOIX INTEGRE DES PRODUITS, SYSTEMES ET 

PROCEDES DE CONSTRUCTION  
 

 

 

© Certivéa ï Décembre 2009 - mise en  application  : 21/12/2009 pour  tests  Cible 2  

Guide Pratique du Référentiel pour la Qualité Environnementale des Bâtiments «  Salle Multisports  » 57 / 302  
Partie III  : Guide Pratique de la QEB    

 2  

STRUCTURE DE LA CIBLE  2  _____________________   

 

2.1. Choix constructifs pour la durabilité et lô®volutivité de  
lôouvrage 

 

Enjeux environnementaux  

 

Les impacts environnementaux des éléments constituant un bâtiment dépendent de la durée de vie 

du bâtiment (Référence [[[ EEE]]] )  : celle -ci peut être, dans le cas courant, courte (15 ans), normale (30 
ans) ou longue (> 50 ans) (Référence [[[ FFF ]]] ).  

Le ma´tre dôouvrage doit sôinterroger sur la dur®e de vie quôil souhaite pour son b©timent : selon sa 
destination, son implantation (provisoire ou définitive), son bassin de vie, le contexte urbain, le 
b©timent va sôinscrire dans le court, le moyen ou le long terme. Les choix constructifs dépendent 
de la durée de vie choisie. Pour juger cette durabilité, il convient de se positionner à l'échelle de 
l'ensemble du cycle de vie du bâtiment. Il faut donc prendre en compte les nuisanc es engendrées 
lors de la déconstruction du bâtiment. Ainsi, un bâtiment à grande durabilité n'est pas 

nécessairement à moindre impact environnemental qu'un bâtiment à faible durabilité, si les choix 
de conception de ce dernier assurent une déconstruction à  très faibles nuisances.  

Les produits, syst¯mes et proc®d®s de construction contribuent ¨ lôévolutivité  de lôouvrage, tant sur 
le court terme (jusquô¨ 10ans), que sur le moyen ou long terme (au-delà de 10 ans), de façon à 
anticiper les besoins et les évolu tions futurs probables, conduisant à une évolution à faible impact 

environnemental, sans pr®cipiter lôobsolescence de lôouvrage. Les équipements sportifs dans leur 

majorité subissent régulièrement des rénovations lourdes et des remodelages au gré des 
évolu tions technologiques et des besoins. Ces opérations sont sources de déchets, de pollutions et 
de nuisances diverses. Afin de réduire au minimum ces désagréments, il est nécessaire de réfléchir 
à lôévolutivité  des b©timents d¯s leur conception. Lô®volutivité dont il est question ici est identique à 
lôadaptabilit® dont il est question dans les autres r®f®rentiels HQE. 

Les produits, syst¯mes et proc®d®s de construction contribuent ®galement ¨ lô®ventuelle 
fonctionnalit® mixte souhait®e de lôouvrage. En effet, les choix effectués peuvent être fortement 
contraints par ce besoin de fonctionnalité mixte (par exemple salle multisports et salle de spectacle 
ponctuelle). Toutefois, dans le présent référentiel, seules sont concernées les opérations conçues 
pour un usag e principal de sport, les éventuels autres usages, ponctuels, ne devant pas être 

déterminants pour la conception. Cette notion ne sera donc pas prise en compte ici. De la même 
façon, la multifonctionnalité, ou la polyvalence ne rentrent pas en considératio n dans cette sous -
cible, ni dans le r®f®rentiel QEB dans sa globalit®. Il sôagit en effet dô®l®ments de programmation, 
qui doivent °tre pris en compte au moment du lancement de lôop®ration. Le r®f®rentiel en tient 

donc compte dans le SMO. La multifonctionn alité concerne la «  multifonctionnalité sportive  », qui 
consiste à assurer la cohérence de plusieurs sports entre eux, en donnant aux espaces un 
caract¯re fonctionnel permettant dôaccueillir plusieurs sports. 

Par ailleurs, il apparaît important de ne pas n ®gliger lôexigence de qualit® technique des produits, ¨ 
travers  des caract®ristiques v®rifi®es. Un produit favorable ¨ lôenvironnement et ¨ la sant® est tout 
dôabord un produit de qualit®, côest-à-dire adapté à son usage, et offrant les garanties technique s 
quôon est en droit dôattendre (solidit®, s®curit®, p®rennit®, etc.) ; ce qui donne une base 
indispensable sans laquelle les caractéristiques environnementales et sanitaires ne peuvent pas 
sôexprimer durablement et perdent donc leur sens. 
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Préoccupations  
 
2.1.1. R®fl®chir sur lô®volutivit® de l'ouvrage dans le temps en fonction de sa dur®e de 
vie souhaitée et de ses usages  
 
Cette pr®occupation a pour but dô®valuer la fa­on dont lôouvrage prend en compte et anticipe son 
évolutivité en fonction des différen tes durées de vie présentes et de sa durée de vie totale.  

 
La pr®occupation est construite ¨ partir dôune r®flexion prospective sur lôusage du b©timent qui doit 
°tre r®alis®e par le ma´tre dôouvrage. Le ma´tre dôouvrage doit d®terminer :  

-  La durée de vie so uhaitée  pour son ouvrage (durée de vie totale pour laquelle le 
Ma´tre dôOuvrage souhaite construire). 

-  La durée de vie «  courte  »  de son ouvrage. Cette durée de vie «  courte  » 
repr®sente lôintervalle de dur®e de vie permettant une r®flexion sur lôadaptation 

des locaux en fonction des usages. Elle peut se répéter sur la durée de vie 
souhaitée.  

-  La durée de vie de chacun des produits, systèmes et procédés de son 
ouvrage (gros îuvre, second îuvre, ®quipements, etc.). 

 
A partir de cette réflexion prospective géné rale sur les différentes durées de vie présentes dans le 

b©timent, il sôagit dôavoir une r®flexion sur lô®volutivit® souhait®e de lôouvrage. 
Cette évolutivité peut être liée  :  

-  uniquement à une évolutivité organisationnelle et de dimensionnement des locaux,  
-  ¨ une ®volutivit® des ®l®ments de second îuvre et des ®l®ments et syst¯mes 

techniques,  
-  à une évolutivité des éléments de structure.  

 

 
Niveau BASE  :  

Il sôagit ici de mener une r®flexion sur ®volutivit® du b©timent au minimum sur sa dur®e de vie 
courte. Sur  cette durée de vie courte, il est demandé de prendre en compte les dispositions 
organisationnelles et de dimensionnement des espaces mises en place, pour permette de donner 
de lô®volutivit® ¨ lôouvrage, sur sa dur®e de vie courte. 
Il sôagit donc ici de classer les locaux selon la fr®quence dôadaptation attendue : locaux à 

adaptation fr®quente /occasionnelle / nôayant pas vocation ¨ °tre adapt®s, et de mener une 
r®flexion sur lô®volutivit® des locaux, selon cette classification.  
Des dispositions organisati onnelles et de dimensionnement satisfaisantes doivent être prises pour 
permettre dôadapter lôouvrage aux ®ventuelles ®volutions dôusages ou de besoins sur une dur®e de 
vie courte, sans envisager dô®volution des syst¯mes, du second îuvre ou de structure, et sans se 
projeter sur la durée de vie totale du bâtiment.  

 
Les exemples de dispositions organisationnelles et de dimensionnement permettant de justifier ce 
niveau BASE, sont les suivants  :  
- Prévoir que chaque local doit pouvoir, avec une intervention mini mum sur les revêtements et 

®quipements techniques terminaux, sôadapter ¨ diff®rentes utilisations possibles. 
- Sur dimensionner et/ou optimiser les espaces techniques en vue dôajout dô®quipements : 

plenums, gaines et armoires techniques, bouclages, etc.  

-  Zonage ad®quat des locaux (locaux techniques par rapport aux locaux li®s ¨ lôactivit® de lôouvrage 
par exemple) de fa­on ¨ anticiper les ®volutions pr®visibles dôusages et de besoins. 
-  Prévoir des circulations (et des sorties de secours) dimensionnées pou r un nombre dôusagers 
prenant en compte les évolutions possibles.  
-  Préférer des systèmes qui sont facilement démontables.  
-  Etc.  
 

 
Niveau PERFORMANT  :  
A ce niveau, il sôagit de prendre en compte les solutions permettant de donner de lô®volutivit® au 
bâtim ent par le biais de solutions architecturales et techniques li®es au second îuvre ou aux 
systèmes techniques. Ces solutions doivent être justifiées sur la durée de vie courte et la durée de  
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vie souhait®e de lôouvrage. 
 
Des dispositions liées aux éléments a rchitecturaux de second îuvre et aux ®l®ments techniques 

doivent être prises, par exemple  :  
Choix de syst¯mes de second îuvre (lots architecturaux, cloisonnement, plafonds, distribution), et 
de systèmes techniques (chauffage, rafraîchissement, ventilation,  etc.) permettant une évolutivité 
dans le temps des espaces au -delà de leur simple organisation ou de leur simple 
surdimensionnement  :  

- utilisation de revêtements de sols facilement démontables,  
- utilisation de cloisons facilement démontables ou légères pour  au moins 50% des 

surfaces concern®es, si cela est pertinent pour certaines parties de lôouvrage (attention 
aux cloisons supports dô®l®ments techniques pouvant difficilement bouger avec elle ou 
ne pr®sentant pas de caract®ristiques dô®tanch®it® ¨ lôair ®levées),  

- syst¯mes de plafonds permettant une ®volutivit® dôau moins 50% des espaces, 

- systèmes techniques aisément évolutifs,  
- Etc.  

 
Niveau TRES PERFORMANT 6 POINTS  :  
A ce niveau, il sôagit de prendre en compte les solutions permettant de donner de lô®volutivité à 
lôouvrage par le biais de solutions architecturales et techniques de second îuvre ET  de gros îuvre 
(structure). Ces solutions doivent être justifiées sur la durée de vie courte et la durée de vie 
souhait®e de lôouvrage. 
 

Les exemples de dispositions s ont identiques à ceux cités au niveau PERFORMANT ci -dessus ET  
concernent ®galement des dispositions li®es ¨ la structure de lôouvrage :  
- Identifier et prévoir dès la conception du bâtiment sa possible expansion horizontale (par 

exemple, prévoir une extensio n minimale de 30% de surfaces),  
- Identifier et prévoir dès la conception du bâtiment sa possible expansion verticale (par exemple 

prévoir au minimum une extension sur 75% de la surface du toit initial),  

- Utiliser des systèmes constructifs adaptables, type po teaux/poutres, bois, etc.,  

- Type et dimensionnement de la structure, hauteurs entre niveaux, permettant lô®volutivit® des 
niveaux de lôouvrage, 

- Trames porteuses et ouvertures en façade permettant une évolutivité horizontale aisée,  
- Choix de systèmes de secon d îuvre (lots architecturaux, distribution), de syst¯mes techniques 

(chauffage, rafraîchissement, ventilation, etc.), et de dimensionnement de structure permettant 
une évolutivité dans le temps de la conception bioclimatique du bâtiment  : possibilit® dôutilisation 

ou non de lôinertie dans le temps, possibilit® laiss®e de passer de solutions actives ¨ des solutions 
passives, etc.,  

- Etc.  
 
 
2.1.2. Adapter les choix constructifs à la durée de vie  de lôouvrage 
 

Cette pr®occupation a pour but dô®valuer lôad®quation entre les éléments choisis (produits, 

syst¯mes et proc®d®s) pour constituer lôouvrage en fonction de leur usage, et la dur®e de vie 
souhait®e pour lôouvrage. Il sôagit donc ici dô®valuer que les diff®rentes dur®es de vie des diff®rents 
produits, systèmes  et procédés (par rapport à leur usage dans le bâtiment) correspondent à la 
réflexion menée en 2.1.1.  
 
La durée de vie totale souhaitée pour le bâtiment peut être courte (10 ans), moyenne (25 ans), 

normale (50 ans) ou longue (100 ans). Ces durées de vie ty pes sôappliquent par exemple aux 
b©timents dôenseignement, aux b©timents de bureaux, aux b©timents dôh®bergement touristiques 
du secteur hôtelier.  
 
De plus, dans un b©timent, il nôy a pas une seule dur®e de vie mais plusieurs : celle de lôenveloppe, 
celle de la structure et des ®l®ments de gros îuvre, celles des diff®rents ®l®ments de second 

îuvre, celles des diff®rents ®quipements et syst¯mes. Il convient donc de tenir compte de ces 
dur®es de vie diff®rentes dans cette pr®occupation, et de justifier de lôatteinte du niveau visé en 
fonction de ces différentes durées de vie, afin que celles -ci, combinées et planifiées, permettent la 




